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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 8 novembre. 

ACTION EN BORNAGE. — JUGE-DE-PAIX. — COMPÉTENCE. 

I saue l'action an bornage tend à faire perdre à l'une des 

lies une portion m tflrrain dont elie prétend être proprié-

té en se fonJat't, non sur une possession vague, mais en 

Miie'stantrinterpr V.at'oc des titres en vertu desquels on veut, 

ter les limites des deux propriétés, le juge-de-paix n'est pas 
compétent pour en connaître. 

Spécialement, le juge-de-paix charge de hxer la ligue sépa-

rative de deux propriétés, en vertu de l'article 6 de la loi du 

M
 ma

i 4838, cesse d'avoir compétence lorsqu'il prend pour 

liatie séparative un cours d'eau, non d'après son lit actuel, 

mais d'après un ancien lit qu'il reporte sur le terrain de l'une 

des deux parties, de manière à retrancher de ce terrain toute 

la largeur de ce prétendu lit ancien, et lorsque la partie qui 

doit subir le retranchement conteste formellement l'interpré-

tation donnée au titre par la partie adverse sur la distinction 

entre le lit actuel et l'ancien. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland. —Plai-

dant M* Gatine (admission du pourvoi du sieur Testamain). 

n :\lMl. NORMANDE. — BIEN DOTAL. — ALIÉNATION. — HÉRITIER. 

— ACCEPTATION PURE ET SIMPLE. SES EFFETS, 

L'héritier qui a accepté purement et simplement la succes-

sion de la femme normande, n'est pas plus obligé, par cela 

seul, sur ses biens personnels à raison de la vente des biens 
dotaux de la femme, faite conjointement pui- clic vi sun mari, 

que ne le serait la femme elle-même dont l'action dotale ne 

peut jamais, aux termes de la coutume, réfléchir sur elle. 

(L'arrêt de la chambre civile, dn 16 décembre 1846, avait éta-

bli un préjugé dans le sens de cette décision.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hervé, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général, du pourvoi des 

epoux Sebire ; plaidant, M' Cuénot. 

USTAMEST. — LECTURE AU TESTATEUR EN PRÉSENCE DES TÉ-

MOINS. 

Est valable, dans le sens des dispositions de l'ordonnance 

de 1735, comme elle le serait dans le se;.:s des articles 97:2 et 

1001 du Code civil, reproductifs de ces dispositions, le testa-

ment dans lequel la lecture d'une clause additionnelle est 

mentionnée avoir été donnée au testateur cl <nx témoins, quoi-

que celte mention soit insuffisante par elle-même, si d'ail-

leurs, quant à toutes les dispositions qui précèdent, la men-

tion légale delà lecture au testateur, en présence des témoins, 

est formellement écrite dans le testament, et si la disposition 

additionnelle a été faite sans divertir à un autre acte et d'un 

seul contexte. Dans ce cas, il y a, sinon preuve littérale, du 

moins grave présomption que les témoins étaient présens à la 

lecture laite au testateur de la clause additionnelle comme ils 

I étaient à la lecture des dispositions principales. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Gaujal et sur 

™ conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland. 

Plaidant M' Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Adone et 

«onsorls.) 

conclusions conformes de M. l'avocat-gènéral Rouland ; plai-

dant, M* Bosviel. (Rejet du pourvoi des héritiers Barbaroux.) 

Bulletin du 9 novembre. 

SÉPARATION DE CORPS. — FEMME. — PENSION VIAGÈRE. 

La seconde femme du mari prédécédé, contre lequel elle a 

tait prononcer sa séparation de corps et obtenu une pension 

viagère et alimentaire, n'a pas le droit do réclamer la conti-

nuation de cette pension contre lesenfans du premier lit; au-

cune loi n'impose à ceux-ci une telle obligation, qui est 

toute personnelle au mari et prend sa source dans les droits 

cl devoirs réciproques que le mariage crée entre les époux. 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Qué-

nault et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Rouland; plaidant M* Fabre. (Pourvoi, Flamman frères.) 

PASSAGE. — CHEMIN PUBLIC. 

Le fait de passage, même pendant un temps immémorial, 

par les habitans d'une commune, sur un terrain qu'on prétend 

être une propriété privée, ne suffit pas toujours pour que ce 

lait constitue un passage à titre de chemin public. Il pourrait 

n'être qu'une longue tolérance qui n'aurait point l'effet d'en-

lever au terrain sur lequel il s'est exercé le caractère de pro-

priété privée. Mais il en est autrement lorsqu'il est constaté 

par les juges du fond que le fait de passage répété pendant 

un très long temps a toujours eu lieu à titre dechemin public. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocai-général Rouland. — 

— Plaidant : Mc Chalignier. (Rejet du pourvoi de la veuve 
Cuénin.) 

vrier 1816 ibid. p. 283.) 

DESISTEMENT. - ■JUGEMENT. — MOTIFS. 

SOCIÉTÉ. LICITATION. — ASSOCIÉ ADJUDICATAIRE. — PRIX. 

COMPENSATION. 

L'associéqui s'est rendu adjudicataire sur licitation d'un im-

meuble de la société peut compenserson prix avec ce qui lui est 

dû par la société pour sa part dans les bénéfices sociaux, lorsque 

cette dette est liquide ; mais il en est autrement si la comp-ira 

saiion est demandée avec des sommes qui pourront lui reve 

nir dans la liquidation, et dont le montant, dès-lors, est en-

core inconnu, incertain, et par conséquent non liquide. Il ne 

peut ainsi se refuser à payer son prix effectif, alors surtout 

que, par une clause générale du cahier des charges, il est dit 

que l'adjudicataire, quel qu'il soit, devra verser son prix en-

tre les majns du liquidateur, et que, d'un autre côté, l'adjudi-

cataire ne s'est point placé sous les dispositions exceptionnel-

les du droit relativement aux partages, et s'est borné à invo-

quer les règles du droit commun en matière de compensation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Quénaultet sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland. — 

Plaidant, Me Millet. (Rejet du pourvoi du sieur Divat.) 

Le désistement sans réserve de la demande et de la procé-

dure peut être considéré comme embrassant à la fois les actes 

de la procédure et le fond même de la demande. 

En conséquence, est suffisamment motivé et ne contient pas 

d'excès de pouvoir le jugement qui, attendu le désistement, 

déboute le demandeur de sa demande. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gauthier et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray, plaidans, 

M" Morin et Ledien, avocats, du pourvoi dirigé contre un ju-

gement du Tribunal de la Seine, du 17 juillet 1844 (Affaire 

Brédif.) 

JUSTICE CHÎ.MIMXLE 

TESTAMENT. INTERPRÉTATION. 

DIVISIBILITE. — PAIEMENT PARTIEL. fWW HYPOTHÉCAIRE. 

Les dettes se partagent de plein droit activement et passi-

ezni, ,\inS i le débiteur qui paie aux héritiers de son créan-

te
1
,
 pun vn

'''°
 lail uu

 P
a

'
emel

»t valable et auquel on ne 

i 'q'iKfuioSer U0U exisleuce d
'
Lln

 P
arta

gé en forme et d'une 

cré»n" CS i "e mème ,orstlue 'a dette est hypothécaire. Si un 
hypothécaire vient à décéder laissant plusieurs héri-

réuni • U eX ' Sle l"'" lc 'Pe 'd loi qui oblige ces héritiers à se 

ner ai 'Ti' ■ recevou' leiir paiement en commun afin de don-

héritier ■ ur main-levée entière de l'hypothèque. Chaque 

s'inn.ii-.a ' ? u co»traire, le droit d'exiger sa part virile sans 

faire L '
 fait de ses

 «Entiers, sauf à lui à offrir de 

cerne (*!
)a,

'
aiU

'
e
 l'inscription hypothécaire en ce qui le cou-

Pour le ,
esU

,
11
 ^h'tcur qui a intérêt à dégrever sa propriété 

chi,.,,, ~uta «ure les diligences nécessaires pour s'aU'ran-

que
 n
e,.''

bl
i.
rei-

a l'égard de tous. L'indivisibilité do l'hypothè-

^■lablie n,,p i % obslaclR au paiement partiel. Elle n'a élé 
ttir

 »u debY
3
 !

lutérôt(lu
 créancier, et il ne peut apparie-

recevoii. »« • la tourner contre lui pour l'empêcher de 
Ains • P

aie
ment.

 1 1 

h* COJKHÎ *''
3 ra

l'P"rt do M. le conseiller Troplong, et sur 

P'aidam M '°« S C<,ulonnes de M - l'avocat-général Rouland; 
yM UoreaU

- (Rejet du pourvoi Finet et consorts.) 
M'BSTiTcrmv 

« ■ CHARGE D ÉLIRE HÉRITIER. — DISPOSITION 

p NON ÉCRITE. 

^e
U
civ

4

1
ï

1
!,

y
,
ait subsl

't»lion, dans le sens d 

** Ultiê 'r' 11
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Le juge peut étendre une disposition testamentaire faite en 

faveur d'une certaine personne à une autre personne nommée 

dans le testament, mais à l'égard de laquelle le testateur n'a 

pas répété cette disposition d'une manière expresse, si de la 

combinaison des termes du testament pris dans son entier il 

ressort pour le juge la preuve que telle a été la volonté du tes-
la.eur. tresi la une interprétation crimenuon qui est crans Te 

domaine du juge du fond. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert. — 

Plaidant, M' Bonjean. (Rejet du pourvoi du sieur Moulin.) 

' LÉGATAIRE UNIVERSEL. TESTAMENT OLOGRAPHE. — 

VÉRIFICATION. 

Le légataire universel par testament olographe n'est pas te 

nu de faire vérifier son titre que la loi considère, à raisou de 

sa nature, comme vérifié à son égard, puisqu'elle lui accorde 

la saisine de droit, lorsqu'il n'existe point d'héritiers à réser-

ve (jurisprudence constante). L'envoi en possession auquel 

l'article 1008 oblige, le légataire universel de recourir n'est que 

la suite et la conséquence de la saisine légale qui seule crée 

le droit de ce légataire. Ainsi, les actes conservatoires (oppo-

sition à la levée des scellés par exemple) qu'un héritier a cru 

devoir faire avant l'envoi en possession ne sauraient avoir le 

caractère d'une controverse de nature à faire considérer le lé-

gataire universel comme demandeur, et, par conséquent, l'o-

bliger a taire vérifier son titre. Cette circonstance de l'inter-

vention d'un acte conservatoire avant l'envoi en possession 

n'est pas incompatible avec cette possession, qui, on le répète, 

n'ajoute rien au droit du légataire universel et n'est que le 

complément de la saisine légale qu'il avait déjà. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Quénault et sui 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland. — 

Plaidant, M" Moreau. (Rejet du pourvoi du sieur Barbier.) 

SOCIÉTÉ PROJETÉE. — PROMESSE D'ACTIONS. — ACTION EN 

DÉLIVRANCE DE CES ACTIONS. COMPÉTENCE. 

L'action intentée pour forcer le gérant d'une société en pro-

jet à exécuter la promesse par lui faite à un tiers de lui déli-

vrer deux cents actions de celle société future ou à payer des 

dommages et intérêts en cas d'inexécution de la promessse, ne 

constitue point une contestation entre associés ni à raison de 

la société lorsque la société, non seulement n'est pasconstiluée, 

mais est devenue impossible par suite de la vente a une autre 

compagnie de l'objet qui devait former le fonds social. Cou 

séquemment, une telle action n'est point du ressort des arbi-

tres forcés et doit être portée devant le Tribunal de commerce. 

Admission au rapport de M. le- conseiller Quénault et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland. — 

Plaidant, M' Moreau. (Pourvoi du sieur Deschamps.) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 9 novembre. 

AFFAIRE DE LA BANDE THIBERT. CINQUANTE-NEUF ACCUSÉS. 

— (Voir la Gazette des Tribunaux des 5, 6 et 8 no-

vembre.) 

L'audience est ouverte à dix heures un quart, par l'exa-

men des circonstances relatives au trente-neuvième vol : 

Pendant la nuit du 27 au 28 juillet 1842, des malfaiteurs, 

après avoir brisé un carreau et escaladé une fenêtre élevée 

d'un mètre quinze centimètres au-dessus du sol, s'introdui-

sirent dans la boutique des époux Uicharmet, marchands de 

rouenneries , dans la commune de Cuis, arrondissement d'E-

pernay, et leur volèrent des marchandises diverses pour une 

valeur d'environ 2,000 francs. Ce vol, d'après les circonstan-

ces qui l'avaient accompagné et en raison du volume des ob-

jets soustraits, avait dû être commis au moins par deux per-

sonnes, et les soupçons se portèrent sur un individu qui, le 

23 ou le 20 juillet, c'est à dire un ou deux jours avant le 

vol, s^était présenté dans la boutique du sieur Richarmet et 

avait acheté du sucre candi pour 5 centimes. Pendant qu'on 

le servait et qu'on lui rendait la monnaie d'une pièce de 1 fr. 

qu'il avait donnée en paiement, cet individu avait examiné 

avec une grande attention les dispositions intérieures de la 

boutique, et quelques heures avant le vol on l'avait vu dans 

une commune voisine en compagnie d'un autre homme qu'il 

avait désigné comme étant le nommé Bonnet de Lenvrigny. 

Or, ce dernier était signalé dans le pays comme un voleur de 

profession, et il dut être placé sous la main de la justice; mais 

il parvint à démontrer si évidemment son alibi qu'on le ren-

dit peu de temps après à la liberté. 

Il n'avait pas été seul l'objet du soupçon; les nommés Bon-

neville et Chobeaux avaient été également indiqués comme 

ayant pris part au vol, et ce sont eux, en effet, qui l'ont com-

mis. Thibert et Dickers les ont signalés tous deux; le premier 

affirme qu'il a connu les détails du vol par Bonnevillc lui-mê-

me, e! le second qu'il les a recueillis de la bouche de Bonnet, 
qui se plaignait amèrement de ce que Bonnevillc avait pris 

son nom, ce qui avait motivé son arrestation momentanée. 

Ronneville et Chobeaux nient les faits qui leur sont reprochés. 

Au moment où le vol a été commis, le signalement de l'un des 

individus soupçonnés a été donné à l'autorité judiciaire, et ce 

signalement s'applique parfaitement à Chobeaux. Il a élé re-

présenté aux témoins; la femme Bicharmet déclare « qu'il lui 

fait volontiers l'effet de celui qui est venu lui acheter du su-

cre candi; » et les époux Lormet disent à leur tour qu'il leur 

rappelle parfaitement l'homme qui a bu chez eux dans la soi-

rée du 27 juillet 1842. 

On retrouvera Chobeaux dans vingt-quatre autres chefs 

d'accusation. Cet accusé, dont l'habileté dans certain genre 

de vols le fait considérer comme une autorité parmi les vo-

leurs, a été condamné trois fois depuis 1818, en sept années, 

en huit années et vingt années de travaux forcés. 

Bonneville est aussi un voleur d'une adresse éprouvée; il se 

dit marchand de rouenneries, profession qui s'accorde à mer-

veille avec sa spécialité dans le vol. 11 a été arrêté voyageant 

avec un faux passeport sous le nom de Collet, et il aura à ré-

pondre de ce fait devant la juridiction correctionnelle. Il a été 

condamné pour banqueroute frauduleuse à cinq ans de travaux 

forcés, puis à trois ans de prison et dix ans de surveillance, 

et plus tard en treize mois de prison pour vols. 

Le quarantième chef d'accusation est complexe : il se 

compose de deux vols accomplis dans les mêmes circon-

stances : 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence cle M. Thil. 

. Bulletin du 9 novembre. 

ENREGISTREMENT. - INDIVISION. — VENTE PARTIELLE. • DROIT 

DE TRANSCRIPTION. 

La vente d'une portion indivise d'un immeuble faite par un 

copropriétaire à un tiers qui s'était déjà rendu acquéreur de 

l'autre,noitie constitue une vente pure et simple et no une 

l„ nation ou un partage ; en conséquence, elle est passible du 

droit de transcription. , 
Le droit de transcription est du, alors munie que la u te 

est faite non par le propriétaire lu.-u.cnie, mais bien pa on 

tuteur, qui s'engage à rapporter sa ralihcation, lors de sa ma 

S
!
il est vrai qu'en pareil cas la vente a un c.a»acUu, 

' c'est seulement dans les rapport* des co-in e.es-

sés, et non au regard de la Régie, vis-a vis de «quelle la 

'T"Tm
 m ̂ A^^^m ^ -, " ' V, ; , es de M. l'avocat-général Chégaray 

!
s conc,u

ànl^vi de Beauvaisdu 6 août 1843 

iard Mai lin et Rigaud- , , . • 
■ ,. .riniuM déeis ons est conforme a la jun» 

L
« ■ • r ssa. on Voir notamment arrêts des 

prudeucede h»
 dec

^ °9Ï aimer 1844- Journal <*« 

" ; '"" mi<*\r X 'Z /c. ' i 8» t. 332 ' il) décembre 
KlaU, t. 1. 1812, p. f}}JtiJL , i 1*1846, p. 187, 11 i'é-

junte. 

condiU 

Thibert, Preudliomme , Dufour et Dickers, toujours réunis 

lorsqu'il s'agissait d'exploiter les foires et marches, se ren-

daient ensemble à la foire de Cinbray, lorsqu'en traversant, 

pendant la nuit du 10 au 11 août 1842, la ville de Laigle, ils 

aperçurent devant une auberge une voiture chargée de mar-

enandises. Tout aussitôt ils mirent pied à terre, et pendant 

que Dickers gardait leur voiture à quelque distance, ils cou-

pèrent les cordes qui retenaient la bâche de celle dont ils ve-

naient de s'approcher ; ils volèrent une vingtaine de couvertu-

res destinées aux hôpitaux de Rennes, et dont la valeur était 

de 500 fr. M lis ce n'était pas assez pour eux, car au moment 

où ils se retiraient, ils rencontrèrent un peu plus loin une se-

conde voiture qu'on avait également laissée sur la voie publi-

que devant une autre auberge, et ils y volèrent une grande 

quantité de tricots de laine blanche d'une valeur de 700 fr. 

Après ce double vol, tous quatre se rendirent à Chartres et 

firent leur partage dans un des faubourgs de cette ville, chez 

la femme Aubert, aubergiste, que Thibert avait signalée com-

me donnant à toute heure du jour et de la nuit asi'e aux vo-, 

leurs, mais à l'égard de laquelle les indices ont paru insuffi-

sans pour la considérer comme recéleuse. 

Le vol suivant a donné lieu à une double méprise assez 

plaisante entre les deux personnes volées : 

Sur la route de Paris à Meaux et à deux lieues de cette 

ville, au lieu dit le Bel-Air, se trouvent deux auberges conti-

guès ; l'une tenue parle nommé Papillon et l'autre par les 

époux Parrain. Dans la première se présente, dan ; le courant 

du mois de septembre 1812, pour y passer la nuit, le sieur 

Mornac, chaudronnier d'un village voisin, qui faisait avec son 

cheval une tournée dans les campagnes des environs. Vers 

deux heures du matin les époux Parrain entendant uu bruit 

. inaccoutumé, se levèrent et aperçurent avec une extrême sur-

prise un cheval attelé à leur charrette. Ils iip.tardèrciit pas à 

reconnaître que c'était le cheval du sieur Mornac, et ils eurent 

la pensée que c'était lui qui avait voulu voler leur charrette, 

tandis que de son côté, Mornac lui-même, accusa la femme 

Parrain d'avoir ainsi attelé son cheval dans l'intention do le 

lui prendre. Du reste, lesieur Parrain n'avait vu personne au 

moment où il était accouru dans sa remise ; sa présence avait 

t'ait disparaître les voleurs qui étaient restés inconnus, lorsque 

Thibert les signala à la justice. Dul'our et Preudliomme se 

sont, a-t-il dit, rendus coupables de cette tentative ; et ceux-ci 

nétrer dans l'écurie où se trouvait le cheval du sieur Mornac, 

les deux accusés avaient descellé un barreau el escalade une 

fenêtre, mais leur projet a manqué au moment même où il 

allait avoir un plein succès, car c'est en ouvrant la porte de 

la remise du sieur Parrain, pour faire sorlir le cheval et la 

voiture, que celui-ci s'est réveillé el a pu fort heureusement se 

montrer assez à temps pour mettre eu fuite les voleurs. 

Le quarante-sixième vol donne une preuve nouvelle de 

l 'énergie et du sang-froid qui n'abandonnaient jamais Thi-

bert dans les circonstances les plus difficiles : 

Pendant la nuit du 18 au 19 octobre 1812, il s'intro-

duisit dans un enclos dépendant de maisons habitées et appar 

tenant au sieur Longpré, marchand de bois à Saint-Ariioult, 

et y vola une charrette d'une valeur de S00 francs, qu'il em-

mena à l'aide d'un cheval amené tout exprès sur les lieux, et 

qu'il alla échanger de suite chez un brocanteur à Paris. Mais 

avant .de se retirer il pénétra sous un hangar dépendant 

d'une maison habitée par le sieur Legros, jardinier, et es-

saya de lui voler aussi une voiture; heureusement pour ce 

dernier la voiture était pesamment chargée, et le bruit que fit 

le voleur en essayant de la décharger le détermina à prendre 

la fuite. Preudliomme s'est reconnu coupable de ce double 

crime, qui a été constaté régulièrement, et sur l'existence du-

quel il n'y a pas plus de doute possible que sur celle de son 

auteur. En 1842, pendant la nuit du 29 au 30 octobre, Thi-

bert, Dufour et Dickers, traversant la commune de Lichères, 

arrondissement d'Auxerre, coupèrent le cordage d'une voiture 

arrêtée à la porte d'une auberge, et y volèrent plusieurs pièces 

de toile qu'ils allèrent déposer à quelque distance dans un fossé. 

Pendant que le vol s'exécutait, Dufour gardait la voiture et 

Dickers était allé lui dire de la rapprocher du village pour 

qu'on put y charger la toile soustraite, lorsque Thibert, qui 

était demeuré sur les lieux fut abordé par un habitant du pays. 

Il s'éloigna aussitôt sans dire un seul mot, mais se voyant 

suivi, il pénétra dans un jardin et voulut escalader un mur 

pour échapper à une poursuite qu'il redoutait, lorsqu'il tomba 

dans un puits. Avec son énergie ordinaire, cet accusé se tira 

promptement du péril et vint rejoindre ses deux compagnons 

qui é aient fort inquiets de son absence. Mais le croira-t-on, 

quoiqu'il eut déjà volé dix pièces de toile et après le péril 

auquel il venait d'échapper, son avidité n'était pas satisfaite et 

il voulut voler davantage encore. Il se rapprocha de la voitu-

re, mais dans ce moment il fut sérieusement poursuivi et obli-

gé lui et ses compagnons de prendre la fuite sans pouvoir 

même emporter les marchandises dont l'importance n'avait 

pas suffi à sa cupidité. C'est lui-même qui a raconté les cir-

constances de ce vol, et Dufour et Dickers en y joignant leurs 

aveux personnels, ont ainsi ajouté le complément de l'évidence 

à la culpabilité de l'un de l'autre. 

Le quarante-huitième vol consiste en un cheval avee 

harnais, et le quarante-neuvième en une cliaretle à la-

quelle le cheval était attelé. Thibert se trouvait placé entre 

les deux localités dans lesquelles ces vols ont élé commis. 

Il a reçu sa part dans les prix du cheval et de la charette. 

C'est encore du vol de deux charrettes qu'il s'agit dans 

les vols cinquante et cinquante-un. 

Le vol suivant est beaucoup plus important, et com-
prend un assez grand nombre d'accusés. En voici les cir-

constances : 

Pendant la nuit du 27 au 28 décembre 1812, sous la halle 

du marché de Nangis, il tut soustrait une voiture de mar-

chand colporteur remplie d'étotfes et de nouveautés de toutes 

sortes appartenant au sieur Fouillère, marchand drapier de 

cette ville. La voiture, conduite dans un champ voisin de la 

route de Monfereau, y fut abandonnée par les malfaiteurs, 

après qu'ils se furent emparé de son contenu esliméà 0,000 fr. 
environ. 

Le caractère audacieux de ce fait el la position commercial* 

fort embarrassée du sieur Fouillère avaient donné lieu à douter 

de la réalité de ce vol ; mais il est aujourd'hui bien constaté 

par les aveux de Preudliomme, de Thibert, de Dickers et de 

Dufour. Deux fois ces accusés étaient venus à Nangis pour y 

voler cette voiture, et deux fois leur entreprise avait échoue. 

Enfin, dans la nuit du 27 au 28 décembre, aucun obstacle ne 

s'étanl présenté, ils laissèrent leurs voitures (car ilsen avaient 

deux en ce moment) hors de la ville, sous la garde de Dickers; 

puis le cheval de Preudliomme fut dételé, conduit dans la 

ville et mis à la voiture de Fouillère qui, ainsi dans la cam-

pagne, y fut bientôt forcée et mise au pillege. 

Le partage se fit à la barrière Fontainebleau. La part dt» 

Preudliomme se trouvait encore dans la voiture lorsqu'elle 

lui fut volée par Plumeraud. C'est là un fait incontestable de 

recel dont ce dernier ne se défend qu'en répétant ce qu'il a 

déjà dit qu'il ne savait pas si la voiture dont il s'emparait 

contenait des marchandises soustraites. 

Les accusés Juvénal et Paquet ont aussi acheté des marchan-

dises provenant du vol de Nangis à Dufour et à Thibert ; les 

révélations de ces deux derniers sont concordantes et précises 

sur ce point, et l'on sait que Juvénal et Paquet se sont enfuis 

devant l'accusation qui s'élevait contre eux. Thibert a égale-

ment révélé à la justice qu'il avait vendu aux nommés llirtz 

et Hermann une notable portion de mérinos et des napolitai-

nes qui lui étaient échus en partage dans le produit du vo.i 

dont il s'agit. Hermann, on se le rappelle, est cet homme qui 

a déjà été poursuivis six fois pour vol, notamment une ibis, en 
Cour d'assises, et qui a élé condamné en six mois et en une 

année d'emprisonnement. Il était lié avec Hirtz, autre recé-

leur, qui, ainsi que lui, était en relations avec Saunier, avec. 
Thibert et tant d'autres. 

C'est par l'entremise de Saunier que s'est effectué je mar-

ché que Thibert affirme avoir eu lieu entre Hermann et Hirtç 

et les rapports de ces deux derniers avec Saunier- tendraient 

déjà à rendre vraisemblables les présomptions dont ils sont 

l'objet ; car on n'a pas oublié non plus que Saunier a été con-

damné en quinze mois d'emprisonnement et en sept années de, 

réclusion avec exposition pour vol. Or, la fréquentation d''
t
tn 

pareil homme doit faire à bon droit soupçonner ceux auxquels 

on la reproche. Hermann cependant soutient qu'il n'a pas fait 

le marché qui lui est attribué, et dit qu'il n'a fait qu'aperce-, 

voir Saunier une fois ou deux peut-être chez les époux Lefr*n-

çois ou chez un marchand de vin, et qu'il ne connaît Hirtz 

que pour lui avoir acheté de la laine à matelas. Hirtz, qui est 

aussi discret en ce qui concerne ses relations avec Hermann 

avoue cependant qu'un courtier inconnu l'a mis eu rapport 

avec Saunier, dans un café de la rue du Temple, et l'a conduis 

le lendemain à la demeure decelui-ci, rue Beaubourg, 63, cW 

le si. ur Pépin, logeur. Là, dit-il, des marchandises lui ont élé 

t 1. 1842, p. 
Î848parrttl des chambres réunies ; t. 

ont, en effel, reconnu qu'ils, 

ble crime dont ils étaient aç 

qni n'est sujet à aucune o 

nblo commis le dou-

jféwuÏHgra sur ce point, 

que, pour pé-

— o«t t 
montrées, mais il na .pu les acheter, parce qu'ayant, la veille 

acheté des marchandises de même nature à Chobeaux, il né 
lui restait plus d'argent. II convient encore que Saunier lui a 
lait voir une autre fois des étoffes dans un cabaret, mais il 
persiste a soutenir qu'il n'a rien acheté. 

M' Dard, défenseur d'IIermann : Je demande à Sau-

nier si le courtier dont il vient d'être parlé était israélite ? 
Saunier : Certainement. 

M' Dard : Ressemblait-il à Hermann ? 

Saunier : 11 était mieux que lui. (On rit.) 

La femme Pépin a vu venir ehez Saunier le nommé Hirtz 
qu elle connaissait, et qui lui dit qu'il avait des affaires avec 
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M. l^Uetuise (ce nom est lu sobriquet de Saunier). Je ne sais 

pas ce qu'ils taisaient ensemble, ajoute le témoin, car Relle-

loise, qui était ouvrier treillap-ur et qui taisait des paniers à 

salade argentés, n'avait à l'aire aucun commerce. 

On se doute bien déjà de ce que venait l'aire Hirtz chez Sau-

nier, ce qui précède l'a certes bien fait pressentir. 

Enfin, le sieur Deliple, marchand de vins, rue Beaubourg, 

n. 72, atteste qu'llermann et Saunier se sont donné des ren-

dez-vous dans sou cabaret. A, cette époque, dit-il, Hirtz venait 

quelquefois dans sa' maison, et W voyait de temps en temps 

Thibert venant visiter Saunier. 

Le cinquante-sixième vol montre avec quelle audace 

agissaient Thibert et ses co-accusés : 

Tandis que Dufour et Preudliomme exploitaient ainsi le 

département de la Seine-Inférieure , Thibert revenait de 

Brienne.à ChfclÊau-Xluyijrjr aveç Dickers et Gomel dit Moriez. 

Arrivés le 28 mars à Ai cis-sur-Aube, ces derniers entrèrent 

dans un café où se trouvait un colporteur nommé Huflier, 

qui leur annonça son intention de coucher dans la ville, et 

dont la voiture stationnait Srif M voie publique, devant la 

halle, et à la porte de l'auberge où lui-même était logé. Celte 

conversation ne Tut pas perdue pour les trois îreeflsBSyTHIP 
bientôt annoncèrent leur départ et sortirent en effet de la ville 

d'Arcis, comme s'ils allaient continuer leur route; mais, ar-

rivés auprès du village de Torcy, ils laissèrent leur voilure à 

la garde de Dickers, tandis que Thibert et Gomel revenaient 

sur leurs pas, conduisant leur cheval là où se trouvait la voi-

lure du sieur Huilier. En un instant le cheval fut atteléà cette 

voiture, et les malfaiteurs la ramenèrent à l'endroit où les 

attendait Dickers ; ils en brisèrent les ferremens el y volèrent 

des marchandises eu grande quantité, des chùles, des blouses, 

des limousines, des indiennes, pour une valeur d'environ 

8,000 fr.; après quoi ils abandonnèrent sur placé la voilure 

du sieur Rulfier et revinrent à Château-Thierry, chez Gomel, 

dans la maison duquel ils se partagèrent les marchandises 

soustraites. 

Les trois volssuivans ne peuvent donner lieu à aucune dis-

cussion : ils ont été commis par Dufour et Preudliomme, qui en 

font l'aveu ; il suffira dès lors d'en faire un exposé succinct. Le 

30 juin 1843, Dufour et Preudliomme se rendirent à pied de 

Paris à Gambois (arrondissement de Mantes), pour y voler 

dans une auberge au lieu dit les Quatre-Piliers, deux chevaux 

qu'ils avaient remarqués quelque temps auparavant comme 

pouvant être facilement enlevés. Lorsque la nuit fut venue, ils 

ouvrirent la porte en y pratiquant des trous à l'aide d'une 

vrille, allumèrent une lanterne alin de pouvoir garnir les 

chevaux de leurs harnais, et comme il y avait dans la cour 

une charrette et un cabriolet, ils profitèrent de l'occasion poul-

ies voler aussi. Les chevaux furent attelés et les deux malfai-

teurs se rendirent directement à Laon, où ils vendirent le ca-

briolet à une bouchère ; quant aux chevaux, ils furent vendus 

à trois lieues de là pour une somme de 550 francs, et la char-

rette fut livrée aussi pour une somme de 80 francs. L'auber-

giste Delaunay, au préjudice de qui a été commis ce vol, esti-

mait à 1,562 francs au moins la valeur de tout ce qui lui 

avait été pris. 

Encouragés par le succès, Preudhomme et Dufour s'intro-

duisirent pendant la nuit du 20 au 21 juillet 1813, dans la 

cour du sieur Taillefer, aubergiste à Courthizy, arrondisse-

- meut d'Epernay, ouvrirent à l'aide d'effraction la porte de 

l'écurie et y volèrent un cheval qu'ils emmenèrent avec ses 

harnais. Mais, dans ce moment, la chandelle qu'ils avaient 

allumée dans l'écurie fut aperçue par des voisins qui donnèrent 

l 'alarme, et on se mit à leur poursuite. Ils s'enfuirent aussitôt, 

et craignant que le bruit des pas du cheval qu'ils avaient volé 

ne vînt les trahir, ils l'attachèrent à un arbre et l'abandon-

nèrent pour assurer plus facilement leur salut. Telle fut même 

leur précipitation dans la fuite que Preudhomme laissa sur la 

l'oute un paquet renfermant deux chemises, et une bâche de 

voiture dont il comptait faire usage au besoin. Ce paquet fut 

retrouvé non loin de l'auberge du sieur Taillefer, et Preud-

homme'u'a pas hésité à avouer qu'il lui appartenait. 

Bientôt ces deux accusés cherchèrent dans un autre vol le 

moyen de réparer l'échec qu'ils venaient d'éprouver. Pendant 

la nuit du 29 au 30 juillet ils vinrent tous deux dans la com-

mune du Plessis-Chamont, arrondissement de Senlis, pour y 

voler chez le sieur Joli, aubergiste, deux chevaux qu'ils avaient 

remarqué précédemment en dinant chez lui et qui étaient 

d 'une valeur de 750 fr. Ils pénétrèrent dans la cour à l'aide 

d'esealade et de là dans l 'écurie qui donnait sur une autre pe-

tite cour séparée de la première par une porte non fermée, 

firent sortir les deux chevaux et allèrent immédiatement les 
: ■ » i_ i; • rf&aA " - • OO 

200 fr. 

Ici se place un vol commis encore par Dufour et Preud-

homme, et dont ces deux accusés se sont reconnus coupables. 

Ils revenaient ensemble de Bourges à Orléans, lorsque s'étant 

arrêtés dans la commune de Sandillon, arrondissement d'Or-

léans, ils virent arriver dans l'auberge où ils étaient descen-

dus un marchand forain nommé Desplant, qui conduisait une 

voiture remplie de marchandises. Fidèles à leurs habitudes en 

pareil cas, ils partirent aux approches de la nuit, mais vers 

dix heures, ils revinrent au village, et à l'aide d'une échelle 

laissée à la porte d'une maison voisine, ils franchirent le mur 

du jardin de l'auberge, en gagnèrent sans obstacle la cour où 

était remisée la voiture du sieur Desplant. Ils y volèrent alors 

une quantité considérable de rouenneries et plusieurs coupons 

de drap, le tout d'une valeur de 5,000 francs ; après quoi ils 

revinrent à Paris, où Dufour vendit sa partau nommé Langer, 

receleur habituel déjà compris dans trois chefs d'accusation, 

et qui est parvenu à se soustraire aux poursuites dont il est 

l 'objet. 

Une circonstance particulière est venue donner aux révéla-

tions de Dufour et de Preudhomme un remarquable caractère 

de vérité et de précision. Ainsi, Dufour, en s'avouant coupa-

ble, avait dit que dans la perpétration du vol, son co-accusé 

avait perdu un portefeuille qui contenait son passeport, déli-

vré sous les noms de François Bolul; et Preudhomme, en re-

connaissant à son tour sa culpabilité, avait rappelé également 

la perte qu'il avait faite. Or, il a été trouvé sur le lieu du vol 

le portefeuille ainsi que le passeport désignés par ces deux ré-

vélateurs, et l'on a pu reconnaître à quel point leurs souve-

nirs étaient fidèles et leurs déclarations sincères. 

Pendant la nuit du 25 au 26 novembre 1813, devant la mai-

maison du sieur Berge, aubergiste a Coelois, arrondissement 

d 'Arcis-sur-Aube, plusieurs ballots de bonneterie et de mer-

cerie furent soustraits sur la voiture du sieur Bougé, messa-

ger de Bourbonne-les-Bains à Pari-. Les voleurs, au moment où 

ils pillaient cette voiture et s'emparaient de marchandises 

d 'une valeur de 900 francs, réveillèrent un chien qui couchait 

sous la bâche, et le maltraitèrent à tel point qu'il fallut le tuer 

presque aussitôt. C'étaient encore Thibert et Dufourqui avaient 

commis ce vol, et qui, l'un el l'autre, s'en sont avoués coupa-

bles, en déclarant que le nommé Villette y avait pris part avec 

eux. Celui-ci se défend d'y avoir coopéré, et soutient même 

qu'à l'époque du vol il ne se trouvait pas dans l'arrondisse-

ment d'Arcis. 

Les autres vols jusqu'au soixante-dix-huitième sont des 

vols de chevaux, de harnais et de voitures, accomplis de 

la même manière que les vols précédens, et dans lesquels 

se trouvent impliqués divers accusés dénoncés par Thi-

bert, Dufour, Preudhomme et Dickers,, et qui nient la part 

qu'on leur attribue dans ces criminelles expéditions 

nocturnes. 

Le quatre-vingt-unième chef d'accusation, celui par le-

quel s'est terminée l'audience d'aujourd'hui, comprend un 

grand nombre d'accusés, et a donné lieu à de longs dé-

bats. Voici dans quelles circonstances le vol dont il y est 

question a été accompli : 

Dans la nuit du M au 0 juillet 1841, la voiture du sieur 

Monnot, marchand forain, se trouvant dans la cour non fer-

mée de l'auberge, tenue à Courchamp par le sieur Conel, fut 

forcée, ouverte, et l'on enleva de cette voiture une somme de 

600 fr. et des marchandises de toute sorte pour une somme 

5,160 fr. 

Les soupçons se porlèrent aussitôt sur des colporteurs qu'on 

avait vus dans le pays quelques jours auparavant et qui y 

avaient séjourné. 

Le 23 juin, ils étaient logés chez Faverolles, aubergiste à 

Courtacon; ils étaient cinq, trois femmes et deux hommes; 

.'un des hommes était tombé malade, el l'une de ces femmes, 

celle qui se disait sa belle-mère, le soignait, tandis que celle 

qui passait pour l'épouse du malade, parcourait le pays avec 

un homme, se disant son père, pour y offrir sa marchandise. 

Ces mêmes hommes, accampagnés de trois autres, auraient 

été vus, dans la soirée du 5 juillet, avec une voiture sur la rou-
le à peu de distance de Courchamp. 

Cette voilure était celle do Thibert, et ceux qui accompa-

gnaient Thibert étaient : Chobeaux, qui avait donné les indi-

cations; Toussaint Barthélémy, le malade do l'ahbergede Fa 

verolles ; Lefevre dit Baba, el un Normand que la bande con-

naissait sous le seul prénom d'Auguste, et qu'il n'a pas été 

possible jusqu'à présent de retrouver. A l'exception de Thibert, 

qui a révélé sa culpabilité el celle de ses complices, les cou-

pables nient leur participation à ce vol ; mais Chobeaux est 

l'homme logé chez Faverolles le 23 juin: il est reconnu, ainsi 

que, Toussaint Barthélémy (J.'qUfi manière irrécusable ; ce sont 

eux qu'on a revu* à peu de itistanee de. Courchamp dans la 

soiitfe du 5 juillet. Comment; *p*eV éela, tJoufcr m la sincé-

rité de la révélation, et des soupçons bien antérieurs à celle 

révélation '? Ils n'avaient plus de femmes avec eux le 5 juillet, 

mais il est bien certain que deux de celles dont Chobeaux ç\ 
Toussaint étaient accompagnés le 23- juin étaient: l'une., Ca-
therine Lansquenet,- concubine du premier; l'autre, Margue-

rite Lansquenet, lï lie de Catherine el concubine de Toussaint. 

Les marchandises dont, il faut dire, Thibert conteste l 'im-

portance (il contesta aussi le du lire de la somme volée), uni 

été partagées à Villeneuve-Saint Georges, dans l'auberge tenue 

par Picart. Catherine et Marguerite Lansquenet qui n'avaient 

point pris part au vol assistaient au partage. Picart a pour 

ainsi dire assisté à leurs opérations, et il se rappelle avoir vu 

les cinq hommes se réunir, défaire leurs ballots sous prétexte 

de se rendre compte de leurs affaires, Thibert déclare 

qu'Auguste Lenormand a emporté sa part dans son pays ; 

que Chobeaux, Lefevre dit Baba et Toussaint ont vendu les 

leurs aux éuoux Pierrot, aubergistes à Senlis, moins ce que 

Chobeaux a dù garder pour Catherine Lansquenet, et ce que 

Toussaint a déposé: à Corbeil chez les époux Dauvergue. Quant 

à lui, il croit avoir vendu aux époux PicriOt, de Senlis, une 

petite quantité de cotonnade comprise dans sa part. Il a vendu 

a Raoul Forfait des draps, des indiennes, des cotonnades pro-

venant du sieur Monnot. Il a vendu à Hermann le Siffleur et 

par conséquent pour Hirtz, dont Hermann était le courtier par 

l'intermédiaire de Saunier, des mérinos et des Napolitaines. Il 

a vendu à la femme Bonnaire, aubergiste à Yilry-le-Français, 

douze ou quatorze mètres de toile ayant la même origine. 

A l'exception de Saunier, dont les déclarations confirment 

celle de Thibert quant au fait relatif à Hermann et Hirtz, les 

recéleurs repoussent les imputations de Thibert. Les perqui-

sitions faites chez les époux Pierrot et chez un marchand en 

rapport d'affaires avec eux confirment pleinement les aveux, 

las accusations de Thibert louchant ces aubergistes. Le sieur 

Monnot a reconnu parmi les effets saisis chez eux une partie 

des bas en fil d'Ecosse, et parmi ceux saisis chez un nommé 

Bernard, de Senlis, qui les tient de la femme Pierrot, un fou-

lard et une coupe d'escot. Le sieur Monnot a reconnu parmi 

les marchandises saisies chezTIribert, et déposées par lui chez 

Dickers père pour être confectionnées, des objets provenant du 

vol dont il a été victime. 

C'est dans ce vol qu'apparaissent pour la première fois 

d'une manière sérieuse les époux Pierrot. La femme s'est 

défendue avec une vivacité et une insistance remarquables. 

Elle est de petite taille; ses traits sont anguleux et sa voix 

très vibrante. Rien n'égale la vivacité de ses gestes et l'é-

nergie de ses dénégations. Ses apostrophes à Thibert por-

tent un cachet de conviction que tout le monde remarque. 

Thibert : Mais, Madame Pierrot, rappelez-vous donc 

bien les nombreuses affaires que nous avons faites en-

semble. 

La femme Piirrot : Qu'est-ce que c'est que ça, des af-

faires ? Mais il ne faut pas croire un mot de ce que dit cet 

homme : j'entends répéter depuis longtemps que c'est un 

menteur. Eh bien ! je ne voulais pas le croire ; je me di-

sais : C'est pas possible cju'un homme mente ainsi pour 

faire arriver de la peine a d'autres. J 'attendrai que mon 

tour vienne, et là je connaîtrai bien s'il ment. Eh bien ! 

mon tour est venu, et, d'après ce qu'il dit de moi, il faut 

vous en méfier, il dit des mensonges sur tout le monde. 

Thibert : Allons, madame Pierrot, ne nous fâchons pas, 

je vous ai vendu si souvent... 

La femme Pierrot, vivement : Encore ! mais c'est qu'il 

y revient! Ecoutez, Monsieur Thibert (il est à remarquer 

que tous les accusés disent M. Thibert, quand ils disent au 
Contraire Dnfnu.r .ot Iliekprs lAut enrirtV penutp/. nno £oia 
pour toutes, voici la vente. Vous êtes venu deux fois chez 

moi et deux fois j'ai acheté vos marchandises, croyant que 

vous étiez un marchand honnête. 

Thibert : C'est pour cela que vous achetiez à si bas prix 

et que vous faisiez sur moi de si jolis bénéfices. 

La femme Pierrot, avec exaspération et sautant sur 

son banc : Des bénéfices ! des bénéfices ! O ciel ! quelle 

horreur ! Attendez , Messieurs, vous allez en juger. 

Ces mots sont accompagnés d'une pantomine dont on 

ne se rend compte qu'en voyant l'accusée élever triom-

phalement en l'air son jupon qu'elle vient de détacher et 

qu'elle montre en s'écriant : «En voilà des échantillons de 

ces affaires brillantes. Tenez! j'ai acheté çà à Monsieur 

35 centimes le mètre , et il y avait sept cents mètres 

de cette cochonnerie... S'il y a ici un négociant, qu'il 

approche, et qu'il dise si ce n'est pas payé deux fois sa 

valeur. Des bénéfices ! des bénéfices ! que j'ai perdu 200 

francs au moins sur ces deux marchés. » 

A partir de ce moment, il est impossible de calmer la 

femme Pierrot : elle parle quand on ne lui parle plus ; elle 

s'adresse aux avocats placés devant elle, aux gendarmes, 

à tout le monde, pour se plaindre de la conduite de 

M. Thibert. 

Hermann le Siffleur, le professeur de physique, se dé-

fend autrement. Il a le ton insinuant et poli. Mon brési-

tent, je temante à monsir Thipert, qui brédend m'afoir 

fentu des obehets au café des Sinches, gomment il était 

vait cette bedide café? Qu'il en tonne une bedide assigne-

ment' (désignation), une assignement crande gomme le 
toigt. 

La réponse à cel argument sur lequel Hermann paraît 

fonder beaucoup d'espoir, lui est donnée par M. le prési-

dent qui lui fait remarquer que Thibert n est jamais allé 

au café des Singes, puisqu'il envoyait toujours Saunier l'y 
chercher. 

Hermann : C'est égal, monsir Thipert il ne sait bas 

l'assignement du café des Sinches. 

Forfait et les autres accusés nient toute participation à 
ce vol. 

L'audience est levée à cinq heures. 

i de M. Mortier paraissait être complètement ré-

is l'état de son esprit à l'égard de sa femme n'a-
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Hier, dans la soirée, de vagues rumeurs circulaient sur 

un nouveau crime qui venait, disait-on, de porter le dé-

sespoir et le deuil dans deux familles éminenUs et juste-

ment honorées. On parlait d'un pair de France, qui avait 

lté mis eu état d'arrestation : on disait que ce membre 

de la pairie, M. le comte Mortier, ambassadeur de France 

à Turin, avait, dans un accès de fureur, donné la mort à 

ses deux enfans. Bientôt on a pu savoir que ces rumeurs 

prenaient leur source dans un événement sans doute bien 

douloureux, mais qui n'avait aucun des caractères que 

lui donnait une exagération facile à comprendre dans de 

pareilles circonstances. 

M. le comte Mortier, neveu de l'illustre maréchal duc 

de Trévise, avait été saisi d'un accès de folie furieuse, et, 

au moment où il menaçait la vie de ses deux enfans, on 

s'était assuré de sa personne, et il avait été transféré 

dans une maison de santé. 

Déjà, depuis quelque temps , l'état de M. le comte 

Mortier présentait les premiers symptômes d'une surexci-

talion peu naturelle, et qui lout-à-coup, dans la.journée 

eTmanche, a pris un terrible développement. Anis,, , y 

a un mois, M. Mortier était revenu d Ostende avec safa-

nulle pou,
;
 habiter à Bruges l'hôtel de sa mère, et .1 devait 

v nasser le congé qui lui avait été accorde pour raison de 

santé. Néanmoins, la maladie dé M. le comte Mortier ne 

semblait pas de nature à inspirer de sérieuses inquiétudes 

ni toêmiS faire supposer le désordre qui déjà minait son 

intelligence: mais M"" la comtesse Mortier qui n avait 

cessé de remplir avec dévoûment près du malade tous ses 

devoirs d'épouse, avait toujours voulu occuper un ht dans 

sa «hamfrre pour être plus à portée de lui donner ses soins. 

H naçaU qu'une nuit M- Mortier se levant brusquement, 

sV'ianea vers la comtesse en proie aune fureur inexplica-

ble etâgitant au-dessus de sa tête un rasoir, ht entendre 

les phw violentes menaces. M"" la comtesse Mortier par-

vint à s'échapper. Comme, l'exaltation de son mari ne fai-

sait que croître encore quand on prononçait le nom de sa 

femme, on crut prudent, pour ne pas entretenir un état 

qui pouvait tenir à la surexcitation passagère causée pur 

lu maladie, d'enga«er M"" la comtesse à revenir à Paris. 

M. le comte Mortier quitta lui-même Bruges il y a huit 

jours avec ses deux enfans, et vint s'établir à l'hôtel 

Chatam. 

La santé 

tablie; mais l'état do son esprit 
vait point changé. Il refusait de la recevoir, renvoyait sans 

les ouvrir les lettres qu'elle lui adressait, et consentit seu-

lement une fois à lui envoyer ses deux enfans, auxquels, 

du reste, il ne cessait de prodiguer lui-même les témoi-

gnages les plus vifs de tendresse. 

Dimanche dernier, M'" la comtesse Mortier reçut de son 

mari une lettre de plusieurs pages, et qui commençait ain-

si : « Quand vous recevrez cette lettre, moi et mes deux 

enfans nous serons morts... » On peut juger du désespoir 

de cette malheureuse mère, qui comprit alors que tout le 

passé étail l'œuvre de la folie, et qu'un horrible malheur 

était peut-être consommé. On courut immédiatement à 

l'hôtel Chatam. M. Chaix-d'Est-Ange, qui déjà avait donné 

ses conseils à la comtesse Mortier et à l'honorable famille 

à laquelle elle appartient, se rendit en toute bâte près de 

M*, le chancelier Pasquier, qui, aux premiers mots de l'ho-

norable avocat, alla sur-le-champ à la demeure de M. 

Mortier, où bientôt après arriva aussi M. le préfet de 

police. 

M. Mortier était enfermé dans son appartement avec ses 

deux enfans... Sa porte était barricadée et un silence de 

mort régnait dans l'intérieur... M. le chancelier frappa, et 

l'on n'a pas besoin de dire avec quelle horrible anxiété fut 

attendue la réponse. « Qui est-là ? demanda M. Mortier. — 

C'est le chancelier de France... Au nom de la Chambre des 

pairs, ouvrez. — Je n'ouvrirai pas, je n'ouvrirai à per-

sonne, répondit M. Mortier d'une voix étouffée, car nous 

allons mourir. » 

Pendant plus d'une heure cette affreuse situation se pro-

longea. On craignait, en pénétrant de vive force dans l'ap-

partement, de précipiter une horrible catastrophe, et l'on 

espérait au contraire, en occupaut l'attention du malheu-

reux insensé, chasser peu à peu la pensée homicide qui le 

possédait. A toutes les demandes, à toutes les exhortations, 

M. Morlier répondait : « Je n'ouvrirai pas. » La comtesse 

Mortier était là aussi, entre le chancelier et le préfet de 

police, comprimant ses sanglots pour que le son de sa 

voix ne vînt pas jeter un nouveau désordre dans l'esprit 

de son mari. Enfin l'on s'aperçut que la voix de M. Mor-

tier sembait se radoucir, quo ses refus d'ouvrir étaient 

articulés avec moins de résolution... «Eh bien ! entrez, dit-

il enfin... mais non par cette porte, elle est barricadée... » 

Et l'on put. entendre M. Mortier se diriger vers une autre 

porte, qui déjà, par les ordres de M. le chancelier et du 

préfet de police, était gardée, et que l'on cherchait à ouvrir 

sans bruit, il. Morlier se présenta à cette porle, qu'il te-

nait entrebâillée, ayant un rasoir ouvert à la" main. Près 

de lui étaient ses deux enfans, un garçon de dix ans, une 
nue de nuit ans, tous deux paies et muets de terreur. 

Le premier mot de M. Mortier fut pour apostropher 

vivement M. le préfet de police, et pour lui reprocher avec 

emportement l'attentat qu'il commettait en violant son do-

micile. C'était là, dans un pareil moment, une diversion 

dont M. le chancelier et M. le préfet de police s'empressè-

rent de profiter ; et, tout en cherchant à répondre aux re-

proches de M. Mortier, ils parvinrent à se rapprocher des 

enfans et à leur faire quitter l'appartement. M. Mortier les 

vit sortir sans faire la moindre observation, et il continua 

avec beaucoup d'emportement à récriminer contre le chan-

celier et surtout contre le préfet. Il avait toujours à la 

main un rasoir ouvert dont il tenait la lame appuyée sur 

son col... Des agens placés à l'entrée de l'appartement 

épiaient tous ses mouvemens, prêts à se précipiter sur lui, 

mais craignant par une démonstration de hâter le coup 

que ce malheureux menaçait incessamment de se porter. 

« Je veux que ces hommes sortent d'ici, » dit M. Mortier ; 

« Et je veux rester avec vous seul, Monsieur Delessert, » 

ajouta-t-il, en tenant toujours son rasoir sur sa gorge. Les 

agens se retirèrent alors. 

M. le chancelier insista vivement pour que M. Mortier 

déposât le rasoir dont il était armé •• « Je ne le ferai, ré-

pondit-il, que quand je serai seul avec Monsieur Deles-
sert. » 

M. le préfet de police resta seul alors avec M. Mortier, 

et, pendant près d'une demi-heure, un dialogue, entrecou-

pé constamment de menaces de suicide de la part de 

M. Mortier, s'échangea entre lui et M. Delessert. Enfin 

M. Mortier déclara qu'il allait adresser une plainte à M. le 

garde-des-sceaux... Une insistance plus prolongée pou-

vait en exaspérant le malade déterminer une affreuse ca-

tastrophe !... M. le préfet de-police se retira vers la porte, 

et M. Morlier, tenant toujours son rasoir d'une main, écri-

vit sa lettre au garde-des-sceaux, puis il s'avança pour la 
remettre, dit-il, à un domestique. 

En ce moment, on put se rendre maître de sa personne 

et il fut immédiatement conduit dans la maison de santé 
du docteur Mitivier, rue de Buffôn. 

A peine sortis de l'appartement de M. Mortier, les deux 

enfans étaient dans les bras de leur mère. Les pauvres en-

fans ont fait connaître tous les détails de cette horrible 

journée. Leur père, après les avoir tendrement embrassés 

leur avait demandé s'ils ne seraient pas heureux de mou-

rir avec lui. Son fils n'avait répondu que par des larmes et 

des supplications. La petite fille qui, comme nous l'avons 

dit, est âgée de huit ans, racontait avec une naïveté tou-

chante qu'elle n'avait pas voulu faire de peine à son père 

et qu'elle voulait bien mourir avec lui... A plusieurs repri-

ses, leur père s'était approché d'eux, les avait saisis et 

leur avait posé suf le cou la lame de son rasoir. 

C'était au moment où les pauvres enfans croyaient enfin 

qu'ils allaient mourir, que M. le chancelier, ainsi que nous 

1 avons dit plus haut, s'est présenté à la porte de l'annar-
tement. 

On n'a pas d'autres détails sur les ei 
douloureux événement. COnstan

c 
Une lettre adressée de Naples à la n 

contient ce qui suit : , ^a*ett
e
 J 

.< M. Bresson s'est coupé la goree ce m • 

On ignore les causes de ce suicide. » 1(1 : il est 
"ion 

— Le nom de l'infortunée duchesse de r. 
sait aujourd'hui à l'audience des rpfépi .ras "fi 

faire nommer un administrateur iudiniof
 : l1 s 'aei* 

de la duchesse et d« colle du due e de 'a su 

M. le président, de Belleyme, après «
Vft

-

CaslaigneÇ avoue de M. le maréchal Séb 

re ter,t
is 

enten fi 

mineurs de Praslin, et M* «fenda*,'
 a
3lVuW' 

quis de Pomperado, chambellan du mi i k J** 
de M" de Pomperado, fille ainée du M «Ts^igne 
de Prashn, a nommé M. le maréchal ML ,c 0 S 
trateur judiciaire des deux «uccessions

 8r
^ adi^J 

— Les débats entre M. le due et M" 1 l
a

 l 

lençay ont occupé, dans le cours de cette 
des audiences successives: ces rixk...-

aujourd'hui 
successives 

au sujet de 
ces débats"

 s
~; T£' S 

1 exécution de i-,!n?Uvell 

t. 

1" chambre de la Cour, du 25 février \fU~ \&Tt& de f 

à M"" la duchesse de Vatencay de garder otSTltè»* 

'
ent,no

 «le V
a
i 

1113 une 

qu'au^^ 

çay. M. te due de Valençay demande 

exécution du même arrêt, que sa fille soit 

maison d'éducation qu'il détermine. ™*Jw9 

M
f
Billault, pour M"'

c
 la duchesse de Valenca i 

te à cette demande, par des motifs de môtn» ^ 

la santé de la jeune personne, et M" Baroche°
ernens

 P°ur 

M. de Valençay, ont développé les considératin?
 n0lH 

tées de part et d'autre. La cause est continuée '
Nsei

>-

prochain pour les conclusions de M. Rabou « K .e
 niari1

' 
M. le procureur-général. ' hubs«tui ,\1 

— La 1"' chambre de la Cour royale sur" 

de M. Rabou, substitut du procureur-génér 

Cet événement n'était pas le seul aujourd'hui qui fut 

1 objet des tristes préoccupations du public. Une affreuse 
nouvelle parvenait à Paris au moment même où les faits 

que nous venons de raconter se répandaient dans Paris 

M. le comte Bresson, pair de France, ambassadeur de 

<raneo auprès du roi des Deux-Sieiles, est mort à Naples 

Le 2 de ce mois, à six heures du matin, il a été trouvé 

dans son ht baigné dans son sang, et ayant à la torse 
large blessure qu'on suppose avoir été faite avec ° 
soir. 

jrdl ' a enter ■ 

au profit de M. Jacques-Louis-César-AlexandreT'
8111

'
111 

lieutenant-général employé dans l'armée A' A fi.:I ailL'0 n, 

des lettres patentes en date du 25 octobre 1847 " -'" M ' ri11 

iployé dans l'armée d'Afriau 
mandeur de la Legion-d'Honneur, décoré de l'or S?"1 

sien (2
e
 classe) de Nichan lftikar, transmissionT'? 

héréditaire de comte appartenant à M. le comte J "
tre 

briel Marchand, pair de France, lieutenant-géuéraf"
1
"^ 

traite, grand'eroix de la Légion-d'Honnnnr nh
n

, ' r'1 re-
cbeval 'Honneur 

Saint-Louis, grand'eroix de l'ordre du Mérite mifi "* 

Wurtemberg, grand'eroix de 1" classe de pJÎ?* 
Hesse-Darmstadt, oncle par alliance de M. Randon 

pour le cas seulement de décès du titulaire actuel
6
'

06
' 

postérité directe et légitime. Si"18 

— La cause des actionnaires du chemin de fr. t 

Dieppe qui résistent à la vente de leurs actions ordon'i 

ier de 

née 
première 

en référé par M. le président du Tribunal de 

instance, faute par eux d'avoir opéré le versement i
)v 

crit par les statuts, a été appelée ce matin à la 1'° charalT 

de la Cour. M" Fabre, avocat des appelans, réclamait 't 

retenue de la cause : « Non pas, a dit M. le premier m 

sident Séguier ; nous mettons la cause au rôfe 

Vous voudriez que votre affaire marchât comme U 

chemin de fer... Devant la justice, chacun a son tour » 

Un autre avoué demandait la remise d'une autre affairé 

à quinzaine seulement, s'agissant d'obtenir en attendant 

nne solution de l'administration de la ville de Paris • l'au-

tre plaideur demandait la remise au mois : « Soit'l a dît 

M. le premier président, au mois ; quinzaine, ce serait 

sans doute trop peu : la Ville ne va pas si vite. « 

— A cette même audience, quarante licenciés en droit 
ont prêté serment d'avocat. 

— M. Vigoureux fils, à l'âge de dix-neuf ans, a élé 

condamné pour complicité d'adultère, ainsi que sa com-
pUoo, M'»« Drnvost, âgée de vingt-cinq ans, marchande 

lingere, etépioused'un marchand boisselier de la viiiede 

Mantes, à trois mois de prison. Mais le mari outragé ne 

s'est pas borné à cette légitime vengeance ; il a formé 

contre M. Vigoureux fils et contre son père, comme civi-

lement responsable, une demande en dommages-intérêts; 

cette demande était motivée, quant au fils, sur les con-

seils funestes qu'il aurait donnés à Mme Provost, laquelle, 

ayant emporté l'argent et l'argenterie du domicile conju-

gal, avait ainsi causé la déconfiture du marchand boisse-

lier. A l'égard de M. Vigoureux père, M. Provost lui re-

prochait de n'avoir pas suffisamment surveillé les allures 

de son fils, nonobstant les avis qu'il avait reçus sur la 

mauvaise conduitede celui-ci parle père même de Mm* Pro-
vost. 

Cette demande a été accueillie par jugement du Tribu-

nal de Mantes, qui a condamné le père et le fils à 2,000 

francs d'indemnité. 

M" Baroche, avocat de M. Vigouroux père, appelant de 

cette sentence, s'est attaché à démontrer qu'aucune négli-

gence ne pouvait être reprochée à son client, déjà trop 

malheureux des désordres de son fils. 

. M. Vigouroux fils, a dit l'avocat, avait, au sortir du en -

lége, demandé lui-même à entrer au séminaire de Versail-

les. 11 ne put y rester, et vint à Paris prendre place dans 

une honorable maison de commerce; mais ses dépenseset 

ses dissipations le firent renvoyer de cette maison. Son 

père crut qu'il se corrigerait sous les contraintes de a 

discipline militaire; mais le jeune homme fut réforme 

pour un vice de conformation au pied. Enfin, M. V'S
0
"' 

roux père le prit avec lui, dans sa maison de commerce' 

Là, par malheur, se trouva dans le voisinage, MW«> *g 
vost, qui exerçait la profession de modiste; elle ctaitjoiit, 

elle avait vingt-cinq ans; Vigouroux fils saisit l'
occaS

! 

de la voir; des relations coupables s'établirent; le P
L 

de M"" Provost en porta ses plaintes à M. Vigourouxp 

re; celui-ci s'empressa de se faire restituer la corresp 

dance qu'avaient entretenue les deux amans et qui lu 

médiatement détruite. Puis il renvoya son fils a 1 ans, 

' remettant 40 ou 50 francs pour ses premières utp , 

ses " 

ui remettant 40 ou 50 francs pour ses premières u 1 . 

ses d'installation. Le lendemain de ce renvoi, d a»^. 

Paris, et choisit pour son fils une maison de cor 

celui-ci n'était pas venu à Paris, il était reste a 

caché daus une hôtellerie et poursuivant ses relah 

Mme Provost. De retour à Mantes, le père i 

commerce 
Mantes. 

que son fils se rende à Paris. Consentement de ce ù
 e[ 

mais, loin de là, il prenJ ~^«**1J«» 

et part pour Rollfiboise 

une 

un ra-

tlernier; 

loin de là, il prend fort ostensiblement un QW^ 

irRolleboise avec Mme Provost. Le m 

met à leur poursuite, forme sa plainte, et obtient, 

ment correctionnel qui condamne les fugitifs a ne 

de prison et à l'amende. ,
 f

 ^tjjmiaç^ 
>• Que peut-on, dans tout ceci, imputer a M. v °

 nt
et 

père ? N'a-t-il pas fait tout ce qui lui était h
UI

P
8
,£k avait 

légalement possible ? M. Provost a articulé que ie
 ]ter

ie 

conseillé à M"" Provost d'emporter l'argent et ' .f,,-., pis 

de la maison ; mais, en fait, ce prétendu
 c

p"*?j
it

 mille-

été donné, et l'instruction correctionnelle n e» 

ment que l'argent et l'argenterie aient été
 c

™l?°
raum

e de 

» M. Vigouroux père, voulant tirer parti luHJ
 p£ir

 so" 

situation, ne s'est pas hâté de payer l'amende u i ̂  

fils, en sorte que celui-ci a gardé prison un peu v 

temps. . >ite cire011?' 
« Enfin il faut bien aussi tenir compte de ce ^ 

tance, quo le délit commis par M. Vigouroux ggp 

19 uns, avec une femme plus âgée que lui, et 1 ^01» 
séduit qu'elle n'a été séduite par lui, est un 
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auba-

de 

que tout autre de surveiller et d'om-

qu'
il
 *?? ■

 ceâ
 misons, et sur la iduidoirie de M 

Cour, «£%
v0

»t, a confirmé purement et simple-
1

 in l>°
u1

'* . lésions conformes de M. Rabot 
^S^^SrBl, le jugement du Tribunal g^procureu. g 

V(
a

nt
eS

'
 S1

 ^«flrmatifs de deux sentences du 'I ribu-
Para^ l^S;!U <le Paris, des 14 août et 22 scp-

i^epre01
 i i «chambiedo la Cour royale a déclaré 

■ffi »
47

'!- ,i à l'adoption 1" de M"' Thérèse-Alex an-
^l'iv avait ut-u • . Marie-Suzanne-Isabelle Leroux, 

ti" ̂ rtSas Antoine ; 2" de M. HuberUÀlfred-^a-

tu 

vier 
Ilatel par 

-instruction 
dirigée contre M"' Dcluzy-Desportes 

L'iosu'
1
"*"^ j

e recC
voir une conclusion, bien que 

a
hle sur le V .

 cl
j
on

 Broussais ait aujourd'hui encore 
16
 j"^ l'audition de deux témoins. Ces deux diposi-

préfèrent » 

D 
icét'é a

if
L"nTr

u
n fait déjà consigné par M"' Deluzy 

5S3S . 

equel 

e néçès-

et inter-

1 AaZ son premier interrogatoire, et sur 

le procureur du Roi Doucly a jugé 

."(•aie recueillir ce double témoignage e 

ai
re d

> nouveau l'inculpée. Cet appendice de 1 iniorma-

«
ller

, , nas au surplus, à ce qu'on assure, de nature à 

i°
n

" 1 dépôt du réquisitoire de M. le pfocuseur du lion 

t»r 

équisttoir 

e nous l'avons annoncé il y a quelque 

toutes les pièces en communication. 

'^Joseph Ponrnier, domestique, âgé de vingt-deux 

qui, 

a reçu 

oï traduit aujourd'hui devant la police correction-
all9

'
e
/r' .t ambre) sous prévention de vol d'un billet de 

peU* ^° '
 1)r

éiudice du sieur Caudin. Celui-ci est ap-
• nn IraOCS, <»' I J j„„ (•„;.„. U AMaro ao nnrlnr nnWio 
^■S'ccômpte desfaits 

vile-

déclare se porter partie 

Comment le vol dont vous vous plai-i/ le «résident 
W

 \-\\ élé commis? Quels étaient vos rapports avec 

P°S'
r
 Gandin : Je ne le connaissais pas. 

i le président : Comment alors savez-vous que cest 

Ma femme savait que c'était lui; elle 
lui qui vo s a vole 

les 

% trSv&ponse, f^rtfwtqujsa 
Où le vol a-t-il été commis ? 

clans ma commode, 

su iiar la déclaration de 

r, »eur Gandin : Ma ten 
Ini a écrit pour :ui faire des reproches; il lui a repondu. 

ii trou 
1/, k président 

le sieur Gandin: Chez moi, d 

il. le président : Vous 1 avez s 

^Manant ■ Quand j'ai trouvé la lettre de Fournier, 

n)
a femme m'a fait les aveux du temps passé et m'a tout 

Tg'lf président : Fournier prétend que c'est votre fem-

me qui lui a donné les 500 fr. Quelle était sa position dans 

votre maison? . . 
[e plaignant : Je n en sais rien... je suis cocher, j étais 

en place. . , 
M. 'e président : C est cependant in -.portant a savoir 

pour" apprécier ce qu'il peut y avoir de vrai dans la décla-

ration de Fournier... Cet argent était-il à vous ou prove-

nait-il du travail de votre femme ? 

le plaignant : 11 venait de mes économies. 

la femme Gaudin, 28 ans, couturière : M. Fournier 

m'a volé ! 
M.leprésident :llne suffitpas de dire cela. Commentée 

vol a-t-il été commis ? 

La femme Gaudin : Il devait partir pour son pays et il 

vint à la maison pour me dire adieu. Je suis sortie pour al-

ler chercher une bouteille de vin. 11 a renvoyé mon petit 

garçon qui était resté dans la chambre, sous prétexte d'al-

ler savoir l'heure ; c'est pendant ce temps qu'il a pris le 

billet. 

M. le président : Dans l'instruction, vous vous êtes ex-

primée à son égard en termes très indulgens ; vous parais-

siez vouloir l'excuser. 

M. Àmédée Roussel, avocat du Roi : Elle a toujours 

dit que Fournier avait pris le billet. . 

M. leprésidenl : Fournier prétend que c'est vous qui lui 

avez donné ce billet. 

La femme, Gaudin : Oh ! non... C'est faux ! 

M. le président : Pour la moralité de l'affaire, il est bon 

de savoir dans quels termes vous étiez avec lui ; il prétend 

que vous lui avez souvent donné de l'argent, que vous le 
nourrissiez. 

La femme Gaudin : Oh ! ce n'est pas vrail 

Fournier qui, dans l'instruction, a avoué le vol du bil-

let, en déclarant qu'il l'avait pris dans le seul but de se 
brouiller avec la femme Caudin, qui courait sans cesse 

après lui, soutient à l'audience (pie la femme Caudin le lui 

adonné. Il entre à ce sujet dans des explications que nous 

nous dispenserons de reproduire, étrangères qu'elles sont 
a 1 affaire. 

M. l'avocat du Roi soutient la prévention, et M" Prin 

présente la défense. Il fait savoir au Tribunal que le lieu-

tenant-général Pernelly, chez qui Fournier était domesti-

que, et qui donne sur ce jeune homme les meilleurs ren-

seignemens, lui a écrit pour lui dire qu'il tenait à sa dis-

position un billet de 500 fr. destiné à désintéresser le 
Peignant, 

Le Tribunal condamne Fournier à trois mois d'empri-

sonnement et à la restitution des 500 fr. 
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— Depuis plusieurs mois le sieur Vidalin, conducteur 

de la diligence de Paris à Meaux, se plaignait d'être la vic-

time de vols assez fréquens de sommes importantes, bien 

au il eut la précaution de les serrer sous clé dans le coffre 

du coupe de sa voiture. Dans la soirée du 2 juin dernier 

notamment, plusieurs sacs contenant une somme de 1,425 

lrancs, avaient été ainsi dévalisés, et le pauvre conducteur 

ne pouvait accuser de ce coup, qu'un jeune homme de 

tournure assez équivoque, pris par lui en route, et qui 

avait voulu absolument monter seul dans le coupé, bien 
qu il y eut plusieurs places vacantes dans les autres com-
partimens de la diligence. 

Bien que ses soupçons parussent devoir être fondés, il 

ne put jamais retrouver ce voyageur qui était descendu à 

Meaux au milieu de la nuit : mais cette perte nouvelle avait 
tenu le conducteur en éveil. 

Le 9 août dernier, comme il se mettait en route de 

Meaux pour Paris, un jeune homme se présente encore et 

insiste très fortement pour entrer dans le coupé qui se troQ-

vait vide. Le conducteur croit reconnaître son voyageur 

du 2 juin et se promet bien de l'observer. En effet, pen-

dant la route, il se penche plusieurs fois du haut de la ban-

quette pour plonger ses regards dans l'intérieur du coupé, 

et parvient enfin à surprendre le voyageur occupé à cro-

cheter le cadenas du coffre à l'aidé d'une clé ou de tout 
autre instrument qu'il ne peut distinguer. 

Vidalin fait arrêter alors, descend de la banquette pour 

constater le flagrant délit ; puis, se ravisant tout à coup, il 

peiiSe que le cadenas n'ayant pas été forcé, la preuve prin-

cipale manquerait. Il remonte donc sur son siège, espé-

rant qu'avant peu le voleur dérangé lui fournirait l'occa-

sion de le convaincre d'une manière péremptoire. 

Il n'en fut rien pourtant : le voyageur laissa le cadenas 

parfaitement tranquille, ce qui n'empêcha pas le conduc-

teur de mettre le suspect à la disposition de la gendarme-
rie au premier relais. 

C'est donc sous la simple prévention de tentative de vol 

que le jeune Charles est traduit devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle ; il jure ses grands dieux qu'il est in-

nocent ; le conducteur, de son côté, affirme sous serment 

qu'il l'a vu travaillant le cadenas, qui portait encore les 

traces de coupables tentatives, et il relève cette circon-

stance que, fouillé à l'instant même de son arrestation, le 

prévenu a été trouvé détenteur d'un trousseau de clés, 

dont une ouvrait parfaitement le cadenas du coffre volé le 
2 juin. 

Charles soutient que le conducteur s'est trompé, s'il l'a 

vu se baisser, c'était pour ramasser son chapeau, et quant 

au trousseau de clés en question, il en explique la posses-

sion par le cadeau que lui en avait fait sa tante pour fer-

mer des cabanes à lapins. 

Contrairement aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Mongis, qui soutient la prévention et requiert l'application 

de l'article 401, le Tribunal, ne trouvant pas les faits suf-

fisamment établis, renvoie Charles des fins de la plainte. 

Avis en passant aux conducteurs de diligences. 

d'émission des renies destinées à former cet emprunt. 
Pour se rendre compte du résultat de cette combinaison, 

qui est d'un intérêt actuel, il est nécessaire de coiwiailre le 
cliilfre des encaissemens opérés par les compagnies. Un jour-
nal vient de publier un tableau statistique propreil nous éclai-
rer. Nous reproduisons ce tableau, en plaçant les compagnies 

d'après l'importance de leurs encaissemens : 

La Caisse Paternelle 17,S08,133 
La Compagnie Royale 1(5,080,882 
La Caisse des Ecoles et des Familles 8,071,313 
La Prévoyance 7,127,218 
La Providence des Enfans 5,68.4,311) 
L'Equitable fi,28l),l!)7 
La Concorde 3,411,682 
L'Economie 2,831,010 
La Minerve 2,400,406 
Le Conservateur 37ô,0l»0 
L'Européenne 370,181) 
Le Phénix 232,759 
L'Çrbajiie, 215,470 
L'Association 183,317 

La Providence (anonyme) 150,880 
Le Soleil. . . . . 63,451 
L'Aiale ",236 

CMTC. — Il y a seize ans, le l'aclour. 
D IORAMA -Boni. H.-Nouv., 20. Vue doOmic;) ic des liante™. 

AUDIENCES ©ES CRIÉES. 
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ETRANGER. 

— R USSIE (Saint-Pétersbourg), le 29 octobre. — Depuis 

une dizaine d'années il s'est établi en Russie de nombreu-

ses fabriques de vins étrangers, surtout de vins de France, 

qui, comme on le sait, jouissent de la plus grande faveur 

en notre pays, et souvent il est arrivé que la quantité de 

vins français factices produits par ces établissemens a 

même dépassé celle des vins récoltés en France. 

On fabriquait d'abord les vins factices avec des vins très 

inférieurs du midi de la Russie, mais plus tard on y a sub-

stitué d'autres substances plus ou moins nuisibles à la 

santé, et le gouvernement, afin de réprimer ce dangereux 

abus, s'est vu obligé de le punir de fortes amendes et d'un 

emprisonnement plus ou moins long. 

Ces pénalités, bien qu'elles aient été appliquées souvent 

et rigoureusement, n'ayant pas atteint leur but. le gouver-

nement vient maintenant de supprimer tout-à-fait l'indus-

trie de la fabrication de vins. Une ordonnance impériale 

interdit formellement la création de tout établissement de 

ce genre, et ordonne de fermer ceux qui existent, sous 

peine d'une amende de 200 à 500 roubles effectifs (800 à 

2,000 fr.). Les fabriques de vins, qui, contrairement à 

cette ordonnance, seraient établies à l'avenir, seraient dé-

truites, c'est-à-dire que les bâtimens où elles existeraient 

seraient rasées, et que les instrumens et ustensiles servant 

à leur exploitation seraient brûlés, ou anéantis d'une autre 

manière. 

— On recommande à l'attention des lecteurs l'extrait du 
catalogue de la librairie Joubcrt, qui ligure dans les an-
nonces de ce jour ; cet extrait est composé de livres élémentai-
res tous adoptés par MM. les professeurs. Parmi ces livres 
d'une grande utilité, on remarque le Commentaire théorique 
et pratique du Code eivil, par MM. du Caurroy, Bonnier et 
Roustaht; le Commentaire sur le Code civil, par M. Boiteux, 
ouvrage qri a pris rang parmi les bons livres de jurispru-
dence ; le Cours de droit public et administratif, par M. La-
ferricre; l'explication historique des Inslilulcs de Justinien, 
les Elémens de l'organisation judiciaire et de procédure civile, 
Ue M. Bonnier, et le Manuel de droit commercial, par M. lira-
vard-Veyrières ; ce dernier ouvrage, public sous le titre mo-
deste de Manuel, contient, en réalité, une série de traités ap-
profondis sur les matières si variées et si importantes du Code 

de commerce. 

— On nous prie d'insérer la lettre suivante : 

A M. le rédacteur en chef de la Gazette des Tribunaux. 

Monsieur, 
A la veille du jour où doit avoir 

portion de l'emprunt de 350 million 

on ne 
blable , 
ment sur nous, et surtout sur les pays qui nous avoisment, i. 

est plus que probable que la négociation de cet emprunt ne 
pourra avoir lieu qu'il des comblions défavorables. N'est-ce 

(
|,me pas le, moment de rappeler une proposition qui aété faite, 

il y a quelques mois, par l'une des compagnies d'assurances 

mutuelles sur la vie? 
Cette proposition avait pour lut d'appliquer a 1 emprunt les 

tonds versés pur les souscripteur le ces compagnies, lesquels 
fonds aux lermes ,le leurs statuts, doivent èlre employés en 

renies sur l'Etat, dans hs cinq jours qui suivent l'encaisse-

""sf ini uareil mode de procéder no peut couvrir la totalité de 
l'emprunt, il allégera du moins les charges que va s'imposer 
le gouvernement, et lui procurera un avautage réel dans le prix 

, . . 70,321,176 

U résulle de celle statistique, que les compagnies ont em-
ployé en rentes sur l'Etat un total de 70,321,170 francs. Cette 
somme, déjà importante pour le temps depuis lequel ces com-
pagnies existent, ne tend qu'à s'accroître chaque année ; aussi 
ne doiftens-nous pas que leurs encaissemens ne s'élèvent, en 
1817, à 30 millions, puisque la Caisse paternelle qui, à elle 
seule, a encaissé, dans le cours de l'exercice 1847, une somme 
de près de cinq millions, a la certitude d'encaisser douze mil-
lions dans le délai accordé pour couvrir l'emprunt Celte pro-
gression se maintenant, les encaissemens faits en 1848 par les 
compagnies s'élèveront à 38 millions au moins, pour augmen-
ter successivement jusqu'à la douzième année d'existence de 
chacune d'cllts. 

C'est donc une somme totale d'environ 80 ou 85 millions 
que ces compagnies recevront et auront à employer en rentes 
sur l'Etat, dans le cours des vingt-cinq mois que le gouver-
nement paraît disposé à accorder pour la complète réalisation 
de l'emprunt qu'il se propose de taire. 

Ne serait-il pas possible au gouvernement, dont la mission 
est de ne rien négliger lorsqu'il s'agit de l'intérêt du pays, 
d'utiliser au profit de son emprunt celte somme d'au moins 80 
millions? 

Les compagnies prendraient alors directement au Trésor, 
au cours nnyen du jour, les coupons de rentes qui seraient la 
représentation des fonds qu'elles auraient à employer. Pour 
cette partie de son emprunt, le gouvernement n'aurait à sup-
porter ni commission de banque; ni perte d'intérêts ou d'arré-
rages, ni chances quelconques de dommages, puisqu'il ne se 
démunirait de ses titres que contre espèces. 

Il est très probable que les fonds publics éprouveront bien-
tôt uu mouvement de hausse, dont le gouvernement profiterait 
ainsi sans être assujetti à la perle que pourrait amener une 
baisse; puisque les compagnies devant faire emploi en rentes 
sur l'Etat, il leur importerait peu que le gouvernement sus-
pendît quand bon lui semblerait, soit momentanément, soit dé 
iinitivement, les ventes qu'il pourrait leur faire. 

Aux avantages résultant pour l'Etat d'une pareille opération, 
vient encore se joindre celui de l'immobilisation des rentes 
ainsi achetées par les compagnies, pour une période qui peul 
être appréciée à environ douze années, puisque ces rentes doi-
vent rester déposées dans les caisses des compagnies jusqu'aux 
jours des liquidations des associations auxquelles elles appar-
tiennent, et dont la durée moyenne est de douze ans. 

Ces observations que nous vous adressons, nous les croyons 
faites uniquement dans l'intérêt public; aussi, espérons-nous 
que le gouvernementvoudra bien les prendreen considération. 

Agréez, Monsieur, etc. 
C. MEKCER. 

Directeur de la Caisse Paternelle. 

k'vmiïîÉ suit L'ASSOCIATION DANS L'INDUSTRIE. 

C'est assurément la première fois que l'on voit apparaî-

tre une entreprise sur des bases telles que sont celles du 

journal l'Interprète; cette pensée nouvelle doit arriver à 

convaincre le public que c'est par l'association seule que 

les petites fortunes trouveront une véritable amélioration. 

Ce que l'ont les administrateurs du journal l'Interprète, 

s'appliquerait avec le même succès à toute autre industrie. 

Ainsi, les fondateurs du journal l' Interprète ont eu pour 

idée première de publier un recueil scientifique et littéraire 

dans les deux langues les plus connues du monde entier. 

Ils ont pensé avec raison qu'en donnant simultanément 

des articles écrits par les hommes les plus distingués des 

deux pays, ils offriraient à ceux qui s'occupent d'une des 

deux langues, l'avantage incontestable de pouvoir compa-

rer la littérature cle la France avec celle de l'Angleterre. 

Malgré l'utilité bien reconnue de ce recueil, les adminis-

trateurs ont pensé que le concours d'un grand nombre de 

personnes leur serait plus profitable que ne pourraient 

l'être d'immenses frais de publicité. Dans ce but, ils ont 

organisé une loterie où le joueur a tout à gagner, sans au-

cune chance de perdre : ils donnent une action gratuite à 

leurs premiers 5,000 abonnés, lesquels sont appelés à par-

tager les bénéfices produits par les annonces ; ces bénéfi-

ces seront immenses, car des annonces en plusieurs lan-

gues présentent un avantage inconnu jusqu'à présent. Cette 

pensée qui lie l'abonné aux intérêts pécuniaires du jour-

nal, forme une fraternité qui doit trouver des imitateurs, 

car, comme nous l'avons dit au commencement de cet ar-

ticle, les bases données par les fondateurs du journal l'In-

terprète, peuvent être appliquées à toutes les industries ; 

mais il faut pour appeler la confiance publique, qu'à l'exem-

ple du journal l'Interprète, l'actionnaire voie clairement 

ses bénéfices, et pour cela il est nécessaire qu'aucun dé-

tail, inappréciable pour l'actionnaire, ne soit compté en 

déduction du dividende. L'association, nous ne saurions 

assez le répéter, est le seul moyen d'arriver à de bons ré-

sultats, soit qu'elle s'applique à l'industrie, soit qu'elle 
s'applique à la philantropie. 

— La Belle aux Cheveux d'or poursuit son grand succès au 
théâtre de la Porte-Saint-Martin.Quatre-vingts représentations, 
loin de diminuer la vogue de cette féérie, semblent l'avoir en-
core accrue. Les costumes viennent d'être renouvelés, et tout 
assure à cet ouvrage si piquant une recrudescence de suc-
cès. 

MAISON A YiïïGIRARD SSP "ffe 
ii«, rue Naqvfrde*-PetiU-€h»mp<, K. — Vcnle nur Imitation et aux 

•nohères, en l'sudieiice des criées du Tribunal civil do première in-
stance de la Seine, au Palais-de-Juatice, à l'arii, le samedi 27 novem-

bre 1847, une heure de relevée, 
En un seul lot, 

D'une Maison, avec jardin, cour, puits et autres dépendances, d une 
contenance de 721 mètres 30 centimètres, située a Vaugirard, près fa-

fi| (Seine), rue du Haut-Transit, 33. 
Mise i prix, 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M" (iuidou, aveué, demeurant à Paris, rue Neuve-des-HetiU-

Ctiarcp», C2. (
M8i

) 

Paris Etude de M' Ernest MOKEAU, avoué à Paris, 
— IflAlàUll place Royale, 21.—Vente sur surenchère, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, local de 
la première chambre, une heure de relevée, le jeudi 25 novembre 1847. 

D'une Maison bourgeoise, sise à Paris, avenue de Ségur, 21. 
Mise à prix, 6,850 fr. 

S'adresser pour les renseif,nemens : 
1 • A M e Ernest Moreau, avoué ; 
2* A M" Goiset, avoué, rue Louis-le-Grand, 3 ; 
Et sur les lieux, de onze heures à quatre heures. (6502) 

Paris B 110 AV Etude de M* PELARD, avoué à Paris, rue 
- JjlAldUl! Sainte-Aune, 18 — Vente en l'audience de» 

criées du Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée, 
D'une Maison , sise à Paris, cilé Popincourt, n. 18, et rue Popin-

court, Ofi, 

L'adjudication aura lieu le 2 i novembre 1847. 
Mise à prix, 1 8,000 fr. -

S'adresser pour les renseignemens, à 
1» M e Pelard, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue Sainte-

Anne, 18, dépositaire d'une copie du cahier d'enchères; 
2° M* Duché, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue Ram-

buteau, 20 ; 

Et sur les lieux, pour visiter la propriété. (C509) 

Paris. TFBB âï!H! Etude de M" BEL-LAND, avoué à Paris, rue 
— IJjllnÂlFlâ du Psnl-de-Lodi, 5. — Vente en l'audienca 

de» criées du Tribunal civil delà Seine, le mercredi 24 novembre 1847, 
une heure de relevée, 

En un seul lot, 

De deux terrains sil aux Thèmes, commune de Neuilly, près Paris, 
Mise à prix, 10,692 fr. 50 e. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Belland, avoué à Paris, rue du Pont-de-Lodi, 5, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges. (05 13) 

Paris MITCAIQ Elude de M' Eugène HUET, avoué à Paris, 
— IfiAluUll rue de Louvois, 2.—Adjudication en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais de-Justice, à Pa-
ris, le 27 novembre 1847, une heure de relevée, 

D'une Maison, aise à Paris, rue Saint-Honoré, 87. 
Mise à prix, 80,000 fr. 

S'adresser ç iur les renseignemens, 
A M* Eugène Huet, avoué, rue de Louvois 2 ; 

Et à M' Grandjean, avoué, rue des Fos3és-Saint-Germain-l'Auxer-
rois, 29. (0525) 

p- DEOX PIÈCES DE TERRE KS£S 
Paris, rue des Bons-Enfans. 21.—Veule sur saisie immobilière, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, séant au 
Palais-ée-.lustice, à Paris, deux heures de relevée. 

En deux lots, composés : 
1» D'une pièce de terre, située à La Villette, près Paris, lieux dits les 

Petits-Noyers, sur la ligne du chemin de 1er de Paris à Strasbourg, 
d'une contenance de 42 ares 37 centiares ; 

2° D'une autre pièce de terre, située même commune de La Villette, 
lieu dit rue d'Allemagne, d'une contenance de 17 ares 9 centiares. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 18 novembre 1847. 
Mise à prix : 

Pour le premier lot, à la tomme de 2,000 fr., ei 2,000 fr. 
Pour le second, à celle de 1 ,000 fr., ci 1 ,000 

Total, 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Migeon, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges, demeurant à Paris, rue des Bons-Entans, 21. (6534) 

it, MAISONS, BOIS ET FERME 
LECLÈ '.IE, avoué à Versailles, rue de la Pompe, 12. —Vente enl'au-

dience des criées du Tribunal civil de première instance de Versailles, 
séant à Versailles, au Palais-dc-Justice, place des Tribunaux, et en. 
quatre lots, des immeubles ci-après : 

1° D'une grande et belle maison, sise à Versailles, place d'Armes, 18; 
2°_D_u bols des Allucis, maison et jardin, situés commune de Baze-

montet d'Ecquevilljf, canton de Meulan, arrondissement de Versailles, 
contenant 1 1 1 hectares 34 ares 76 centiares ; 

3° Du bois des Menuls, situé commune de Maule, même canton et ar-
rondissement, contenant 8 hectares 43 arcs 95 centiares. 

4° De la ferme de Gomherville, avec toutes ses dépendance, maison 
de maître, maison d'habitation, et de toutes les terres dépendant de la-
dite ferme, le tout situ-! communes de Magny les-Hameaux el Milon-
la-Chapellc, canton de Clievreuse, arrondissement de Rambouillet, con-
tenant environ 53 hectares 67 arcs. 

L 'adjudication aura lieu le. jeudi 18 novembre 1847, heure de midi. 
Mise à prix. 

Premier lot, 100,000 fr. 
Deuxième lot, 80,000 
Troisième lot, 15,000 
Quatrième lot, 120,000 

Total des mises à prix, 315,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° à M" Leclère, avoué poursuivant, rue de la Pom-
pe, 12; 

2° A M» Mesnier, avoué présent à la vente, place Hoche, 10 ; 
3° A M0 Rameau, avoué présent à la vente, rue des Réservoirs, 19. 
A Paris, à M- Maurice Richard, avocat, rue de Seine, G; 
Et à Maule, à M* Guidon, notaire. (6463) 

OHAMBB.ES EÏ ÉTUDES SE NOTAIRES. 

ÉTABLISSEMENT DE FONDEUR 

lieu l'adjudication d'une 
voté par les Chambres, 

peut se dissimuler les difficultés que présente unesem-
; opération. En raison do la crise qui pèse momentané 

— Apres deux mois d'absence, Bressanl est rentré hier au 
Gymnase dramatique par les Malheurs d'un amant heureux, 
dont son départ avait interrompu l'éclatant succès. M"" Rose-
Cliéri avait repris le rôle de M™* (]ç Thorigny, qu'une maladie 
l'avait forcée de quitter à la 71' représentation. La pièce des 
Malheurs, une des plus charmantes de M. Scribe, était précé-
dée de la Déesse, de MM. Scribe et Saintine, jouée d'une façon 
si remarquable parFerville, Deschamps, Geoffroy, Mmcs Rose 
Chéri et Marthe. La salle était comble et les applaudissemens 
n'ont fait défaut ni aux pièces, ni aux acteurs. Ce soir, même 
spectacle. L'administration du Gymnase veut passer en revue 
tout le répertoire de M. Bressanl et de M"" Rose Chéri, sans ce-
pendant arrêter le cours des pièces nouvelles. Ainsi l'on va 
voir successivement, avec la Déesse, un Changement de main, 
la lirotégée sans le savoir, un Mari anonyme, Irène ou le Ma-
gnétisme, Clarisse llarlowe, etc., etc. 

SPECTACLES DU 10 NOVEMBRE. 

O PÉRA. — Lucie, la Fillede Marbre. 

F RANÇAIS. — Les Aristocraties, la Famille Poisson. 
O PÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas à la Reine. 
I TALIENS. — Norma. 
ODÉIIN. — La Couronne de France. 
O PÉRA-NATJÛNAL. — Ouverture le 11. 

V AUDEVILLE. — Iloso et Marguerite, le Chevalier d'Essonne. 
VARIÉTÉS. — Léonard, la Nuit aux soulDcis, la Filleule. 

G YMNASE. — La Croisée, la Déesse, Réveil du Lion, la Tirelire. 
PALAIS-ROVAL. — Bonhomme Richard, une Existence décolorée. 
A MBKJU-COMIOUE. — Le Fils du Diable. 

A vendre 
par adju-

dication, en l'étude de M« MA1LAND, notaire à Paris, rue Saint-Marc, 
14, le lundi 15 novembre 1847, à midi, 

Un établissement de fondeur en cuivre, exploité à Paris, rue Pierre-
Levée, 10. 

Cet établissement se compose : 
1 * De l'achalandage y attaché ; 
2" Dès outils et ustensiles en dépendant ; 

3» Et de la location des lieux où ledit établissement est exploité. 
Sur la mise à prix de 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M° Mailand, et à M" Ban loin, syndic de la faillite, rue d'Argen-
tenil, -36. (6503) 

Paris UAipri U .VTTHT Etude de M« P1ERRET, avoué 
- nUlLL V Ail ÎIM rue de la Monnaie, II.-Vente 

sans remise, en exécution d'un arrêt de la Cour royale de Paris, du 8 
novembre 1 847 , en l'étude et par le ministère de M* Viefville, notaire à 
Paris, quai d'Orléans, 4. 

En un seul lot : 

1° Du grand hôtel Vantini, exploité à Paris, rue Saint-Honoré, 323 
et 325, et rue de Rivoli, 24, ensemble de l'établissement de bains y atta-
ché ; 

2" Des effets mobiliers et ustensiles en dépendant ; 
3° Du droit aux baux. 

L'adjudication aura lieu le lundi 15 novembre 1847, à midi précis 
Mise à prix. 

Outre les charges delà vente, les enchères seront ouvertes, 1" pour l'a-
chalandage sur la mise à prix de cinquante mille francs sauf réduction 
s'il y a lieu, en cas de non enchère, ci 

2° De cent dix mille francs pour le Mobilier, ci 
50,000 fr. 

110,000 

„, , , T.°tal . 160,000 fr. 
S adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M- Pierret, avoué, à Paris, rue de la Monnaie, 1 1 • 
2» A M« Estienne, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 34 • 
3» A M" de Bénazé, avoué à Paris, rue Louis-le-Grand,' 7 • 
4« A M" Viefville, notaire à Paris, dépositaire du cahier d'ei 

(6535) 
enchères. 

AS. DIVAN-LITS DESCARTES 
Renfermant le lit tout fait, à 150 francs el au-dessus. 

RABAIS CONSIDÉRABLE 
sur les castors ; 17 fr. la 

_ qualilé la jilus belle, 16 fr. 
le vrai Gibus, et 13 fr. le chapeau de soie imperméable à la 

portés u leur dernière perfection. — Hue Coq-H6roa, 3. 

I 

sueur, 



3<2 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU .0 NOVEMBRE 1847 

EN ¥EOTB chez JOUBERT , Horaire de la COUR DE CASSATION, 

PRÈS L'ÉCOLE DE DROIT, A PARIS. 
MAvres élémentaire» atloplés par MM- les Professeurs. 

rue des Grès. n. 

C »ffiti§ti iiialrî* »S*é«rl«|ue et pratique 

dis Chide el»-âS, 

Par A. -M. DO CAURROY, processeur à la Faculté de Droit do Paria, 

avec la collaboration de E. BONNIER, professeur, et J.-B.-P. ROUS" 

l 'AIN, professeur- suppléant S 'a même Faculté. Le tome l'
r
 est en 

vente. 1 fr. 50 c. 
L'ouvrage aura six volumes in-8*. 

Ce seul mol, ouvrage élémentaire, explique toute la pensée des au-

teurs. U l'ait s.dllramtnenl comprendre que leur bul a c lé moinB de dis-

cuter dj nombreuses questions que d exposer des principes, tout en se 

renfermant dans le cadre du Code civil. 

Coa.mieut.sire swr le Code civil, 
Contenant: l'Explication de chaque article séparément, l'énoncialion au 

bas du commentaire de* questions qu'il a fait naître, les principales 

raisons de décider pour el : outre, et le renvoi auxai-réts; par M J.-

M. BOILEUX, docteur en droit, juge au Tribunal civil de Blois, 

précédé d'un précis de l'histoire du droit civil, par F. M. PONCELËT, 

professeur à la faculté de droit de Paris ; 3' édition, considérable-

ment augmentée. 18*5. 3 vol. in-8. 24 fr. 50 c. 

- Chaque examen se vend séparément. 

Le Commentaire sur le Code civil, par M. Boileux, a pris rang dé-

sormais parmi les bons livres de jurisprudence ; cinq éditions, publiée» 

en peu d ; len pi, al lestent suffisamment (on utilité. 

M. Boileux a combiné les deux méthodes synthétique et exégétique : 

le plan qu'il a suivi a pour lui l'expérience, car il est conforme au mode 

d'enseignement généralement admis dans nos écoles. Il expose, dans 

un résumé succinct, placé au commencement de chaque chapitre, une 

théorie complète de la matière, et conduit ensuite l'étudiant, préparé 

par ci l aperçu préliminaire, à l'examen desarliclts pris isolément. L'es-

prit ainsi dirigé saisit aisément les moindres détails et se trouve en état 

d'apprécier leur justesse, pui.-qu'ils se rattachent à des règles déjà con-

nues. Dans celle partie de son travail, l'auteur s'est attaché à repro-

duire les doctrines professées à la Faculté de Paris, notamment celles 

de notre savant professeur il. Vah lté. 

Restreint dans ces limites, le livre que nous annonçons eût élé in 

complot; en effet, un ouvrage scientifique n'e'.t pas seulement un ex-

posé dérègles invariables; il doit faire connaître t< s difficultés en dis-

cussion, et procurerait lecteur la facilité de se créer une opinion indé-

pendante, affrauchie de toute influence. M. Boileux s'est efforcé de salis-

laire à lou tes ces exigences ; il énonce, au bas du commentaire de cha-

que article, les questions que cet artiele a soulevées; puis, en vue d'é-

pargner au praticien^ dont le temps est si précieux, il à l'étudiant qui 

doit soutenir une thèse, de longues discussions devenues surabondantes 

sur des questions connues pour la plupart depuis nombre d'années et 

traitées ex-prol'esso, tous toutes leurs laces, par nos jurisconsultes les 

plus célèbres anciens et m jdernes ; il se borne à faire connaître k s prin -

cipaux argument pour et contre, et à indiquer les sources, laissant au 

lecteur le. soin de prononcer entre les diverses opinions: toutes sont 

soutenabies et s'appuient sur des autorités puissantes. Cet ouvrage, 

bien que conçu dans u i cadre ni trop res-erré ni trop étendu, est donc 

à la l'ois élémentaire et approfondi. Nous n'entreprendrons pas de rap-

porter les extraits des journaux qui en ont rendu compte, il est connu 

depuis longtemps, son succès est un fait acquis. 

Cassa*» d'ipir© : action géaéraic à i'é-

tuûe. ihi 19ro.it, 

Ou manuel d'encyclopédie juridique; par M. ESCHBACH, avocat, pro-

fesseur à la faculté de droit de Strasbourg; deuxième édition, revue 

et considérablement augmentée. 1846, 1 vol. grand in- 18. 

COUPS de Mr&H psssMie eî adiuiuis-

irattf. 

par M. LAFERR1ÈRE, ancien professeur de droit admini Iratif à la I 

.1133. Ses titinlSait*, jouirosif «l'une forte 

Faculté de Bennes, inspecteur-général de l'ordre du droit. Deuxième 

édition, corrigée et augmentée d'un Appendice contenant les lois 

nouvelles, des ordonnances spéciales et une table des malières confé-

rée avec le programme d'examen de la Faculté de droit de Paris, 

Sour l'année 1846, 1 fort vol. in-8°. 0 fr. 

éfinir la nature et le principe du gouvernement représentatif en 

France ; déduire de celte donnée philosophique les droits et les devoirs 

de chacun dans les relations politiques, sociales et civiles; réunir et 

ciasser méthodiquement toutes les luis qui constituent le droit admi-

nistratif de l'Etat, des département el des communes, tel est le but 

que s'est proposé M. F. Laferrière. Un si vasle plan ne dépassait pas 

la portée de 1 auteur ; aussi le plus légitime succès a-t-il couronné son 

entreprise. La première édition de ce livre s'est rapidement écoulée 

L'auteur a profité, pour améliorer son ouvrage, des critiques bienveil-

lantes et des conseils qui lui ont élé adressés par les hommes eompé-

lens, el la seconde édition, que nous annonçons anjoui-il'liui, sera ne-

cueiPie par les a Imiiustrateurs et les éludians avec aulanl de faveur 
que l'a élé la première. 

ISe l'sEtuiie et de renseignement du 

lirait r îniulsî, 
par M. BRAVARD-VEYR1ÊRES, professeur à la Faculté de droit de 

Paris, 1 vol. in-8
0

. 4 fr. 50 e. 

8>e rfëfgrt orilhsais'e de t'Iattei Iptïon 

eia matière de .Privilèges sur le» 
B milieu 1> I«*K, 

a»ec un Appendice contenant l'exposé et l'exame n de plusieurs opi-

nions et projets présentés dans ces derniers temps sur la même ma-

tière
 ;
 par M. VALETTE, professeur à la Faculté de droit de Pa-

ris ; 2' édition, corrigée et augmentée. 1843, I voi. in-8". 8 l'r. 

S?e« IcïS&lîast il*»** de la Franc.' . 

considérées au double point de vue civil el politique; par M. COLO.YI-

BEL, président du Tribunal civil do Nanles. 1846, 1 vol. in-8°. 

7 fr. 50 c. 

lâxplieation Biisiortigtae des Bstslctu-

tc« de »f <i*ti. i<n. 

avec le texte et la traduction en regard et les explications sous cha-

que paragraphe, précédée d'une généralisation du eb oit romain d'a-

près les textes anciennement connus on plus récemment découverts ; 

par M. ORTOLAN, professeur à la Faculté de droit de Paris; •'»' édi-

tion, revue et considérablement augmentée. 184", 2 vol. in-S". 1 2 fr. 

« ... M. Ortolan a voulu faire un ouvrage qui fut él mei. laite, sans 

cesser pourtant d'être scientifique ; il a voulu explorer les textes récem-

ment découverts, et résumer en quelque sorle l'état actuel de la science 
du dreit romain. 

»Par sa méthode, >l n'appartient exclusive ment ni à l'école historique, 

ni à l'école philosophique ; il pense avec raison que e'ts.i par la connais-

sance de l'histoire ot des mœurs dis peuples qu'on s'élève à la philoso-

phie du droit, et par Us idées philosophiques que l'on féconde l'élude 
de l'histoire : les séparer c'est les énerver. 

«11 a encore raison de croire que le droit romain ne doit pasêlre étu-

dié en France, comme il peut l'être en Allemagne et dans les pays où 

il est encore admis comme partie de la législation. Chez nous, nous n'a-

vons plus de ces provinces qu'on appelait jadis pays de droit éciil, par 

opposition aux provinces qui suivaient le droit roui limier; notre droit 

actuel est entièrement nadonal ; la loi des écoles ne prescrit l'oie ei-

gneiueDl du droit romain que dans ses rapports avec le droit français; 

ils ne sont lies l'un à l'autre que par l'histoire et les traînions. 

» L'est sur celte hase que M. Ortolan a assis se s travaux ; e'ei-t pour 

cela qu'il a cru devoir réunir dari*. une même publication une généra-

lisation du droit ro nain ; ensuite une explication lion pas exégétique, 

remise. ï8>; pourront en ««sire ëch&n&er. 

édition, 

5 fr. 

et 

msis historique, des Inslitules de l'empereur Juslinien 
1 (DuriN, Gazette des Tribunaux.) 

Élément* d'Organisation judiciaire 

et «le procédure civile, 
Par Edouard BONNIER, professeur de législation criminelle et de pro-

cédure civile et criminelle à la Faculté de droit de Paris, avocat à la 

Cour royale de Paris. 2 vol. in-8. — Le premier volume isl. en 

vente.
 8 f

''; 
Il n'existait pa», Jusqu'à ce jour, d'ouvrage élémentaire qui embrassai 

d'une manière complète les dispositions si nombreuses et si compliquées 

des lois relatives à l'organisation judiciaire et à la procédure civile. M. 

Bonnier, déjà connu dans la littérature juridique par son Traité des 

preuves, travaille à comble r celte lacune, en donnant au public un ré-

sumé concis et substantiel des doctrines qu'il professe à la Faculté de 

Paris sur et» matière s d'un si grave irttéièt. IJS premier volume des 

Eléenetis el'o gauisalion judiciaire et dé procédure civile, qùl liant «le 

paruilre, comprend I histoire de nos juridictions flâneuses, tard ancll n-

nes que modernes, l'organisation des Te ibun.uix actuels, et leurs attri-

butions ivsp-.lives. L'auteur a su accomplir hem eoseniuit la double 

lâche d'écluii-i r par l'htsloirc l'origin ; île nos institutions judiciaires et 

de l'abc ressortir l'importance de chacune d'elles au point de vue pra-

t iii no. 

Histoire de la Biégî«iïa<i.oî» rfiïnaânc. 
Par M. ORTOLAN', professeur à la Faculté de droit de Paris, 3 

augmentée, 1 vol. in 8. 

Histoire du Slroit ei*. il de Home 

fin Oroit (rançal#« 

Par M. F. LAFERRIERE, ancien professeur ii la Faculté de dt dit de 

Rennes, ospecteur généra! de l'ordre du droit. — Les trois premiers 

unîmes sont en vente!. 24 l'r. 

Le pre mie r volume c tnllçnt l'histoire interné élu droit civil de Rome. 

— Le de uxit nie volume, le droit gall que et le droit gallo-romain. — Le 

troisième, elroit germanique, droit publie et a Iminislralif de la période 

mérovingienne et rai loi ingieiine. 

Introduction à la S" 
par M. PIGEAUj fi* édition, revue, corrigée et au 

loi sur les ventes judiciaires ele biens immeubles, | 

CEI ET, professeur l'Ecole de droit de Paris. I8i2, I vol. in- 18 

foi mat anglais. 3 fr. 50 c. 

f.rs Codes frai: eu i « 

textes officiel, avec la conférence des arliclcs entre 

BOUR0UWN0N j nouvelle édition entièrement re-

fondue, contenant l'indication de la Législation intermédiaire, par 

M. P. RÔYËR-COLLARD, avocat à la Cour royale de Paris, profes-

feur eUdoyen à la Faculté de droit ; 4* tir., 1847, 1 vol grand in-8", 

de 1,5(10 pages, imprimé sur papier veliu collé. 10 Ir. 

LES MEMES, 1845, format in-18 et in-32. 5 fr. 

iVSamiel ë\t ISroit coin nicri-ittl, 

contenant un traité sur eliapte titre du Code de commerce, l'indica-

tion du dernitr élat de la jurisprudence, dus formula pour tous le s 

acles, uns an ilyse do tous les articles du Code réduite en qiie-tioo ; 

le texte des ordonna i 'es d;j I6Î3 el ÎUSI et celui du C'ole, rappro-

chés et mis e.i regard, par M. BRAVARD YEYR1ERES, profisseiir 

de droit commercial à la F.icul é de Paris; 3' édition, revue, corrigée 

et consiJérahlemint augmentée. 1846, l fort vol. in S». !) tri 

Sous le litre modeste de Miuuel, cet ouvrag: coulient, en réalité, 

u n; >érie de Iraiiés api roondis sur l 's matières si variées et si impor-

tai! os do Code de corn aerec. Sur chacune d'elles, l'auteur l'ait une ix-

numensde la jurisprudence, el qu'il complète 

choisis et rédigés avec une scrupuleuse atfii par 

ic l'eipjl^Hoî'J'^U efcfcJJ^**»,^ 
commerce par une analyse îles articles conçue 

el qui en fae 'ilite singulièrement l'étude. 

La matière des arméniens en course et d
(s

 ■ 

dans le Code de éomnjcrci), est exposée dansli. ïï"
1 

et ce travail de M. Bruvard est accompagné ei,.
 n

 , "»<■' 

lard. — L'organisation des Conseils élu l'n
(
 i'|„„,

 s ,!(
' M. p 

iur n:e 

Oïlièrn 

«le 4 

,,lento
n

:. 

vaut les Tribunaux «1 : cuinm 

l'un :\ M. Mollot, l'auto à M, 
Plue 

lOv 
'M 

"Nu 

«e t'ont l'ubj,. 

Bonnie r. — Kulln \i' "ï
 tlla

l'ilr ." 
sacré un cliapitre complémentaire à U contrai 1 ***anl 
commerciale.

 a
""

c
 Par cor

ps
 '' 

Des modifications considérables, dis additions *"«H 

valiur sera appréciée par tous les hon.inej spéciaii?
01
?^

0
**" ù, , 

sidé à toutes le» parties de la léduelion, r. u| Oe
 S,,in

 <\ i\ 
du Manuel élu liroil commercial lui ouvra .„

 ,-,!,,e ,ru
isièu],. •* W. 

qui sera également bien placé dans les ûiu n
s
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e n,

1
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Manuel des KtiiSias;»
 (

. , ^, 

"Ml
 (t 

éludians ei des commei 

Kiuillai'fi 

des jeunes Avow/ 

Recueil d'opuseoles de jurisprueP née, par M lire,
 v 

néral à la Cour de cassation, membre de l'InwiiT. ' l^cur-,. 

1res augmentée, 1 vol. in-18 de «00 pages. '
 no

«»elle 

Manuel da ESxoit ailmi^isi . 
Contenant les matières de. l'examen, DarMUl civ. ■ *'tf, 
^1, M Wdoeleur .« Uroi,, ̂ ^j^ 

Premiers E^saiifà de JSPâsiIo«««»| 5
 6

'* 

I9t oit et d'es^s-i^nr-niess,! 'u^î»*'
 si

" 
«|uc des B^iist franeaiscr',

 it!i,)
*}U 

Suivis de lettres adressées^ M. Giriiud 

aie. T '^r. 

'm e. teur.; 

roeeisure civile, 
corrigée el augmenlée d'après la ( 

ar M. F.-F. PON-

du Droit, par M. J. 0IJD0T, aveu-aï à la Cour rov-il 

Code civil à la Faculté do droit de Paria I vol in a ' '
,lù:is

*<aireil 

Voir le compte-rendu, par M. BONNIER, UBLS In" ïi »fr S 
français. W*,^ 

conformes aux 

eux, par M. C 

B*s éeis de l'loi telre 1(11 
en §'VUÏ\C«', 

Par M. PONCELET, professeur d'histoire 
Paris. 1838. 1 vol. in-8. 

un droit 
la F

aou 

Traité des f 'K 11 iléges « 

tiaèqui 'S, 

8* 

t «1 t s 
* ' * 

Par M. A. VALETTE, avocat à la Cour royale , ,., r . 

civil à la Faculté de Droit de Paris, 2 vol. in-8."' 

Le tome premier est en vente. 

traité 
IC fr. 

tliéuriijiat* 

civ= reuvt s en Mmît 

crimi" el, 

Par M. BONNIER, professeur à la Faculté 

à la Cour ro. aie, 18i3. 1 fort vol. iu-8. 

Traité de MSrt.it 

des dis| osilions 

hit loi ique, | ar 

Ou Explication mélliodique 

précédé d'une iutrodiiciion 

e Droit de 
•o. 

«•o>sitn 'Te 

b i aioc :t 

j'tr. 

profcseur-supplér.nt à la Fa.-u lé dé Droit dcTonlou-r *
m

*> 
M. 

Le premier volume est en vente. position sa«ante îles principes, qu'il fuit suivre de la discussion d s rno 

tinuft ïss butlMlne «int ««livra ïe jour «le l*a<-<iMi&iUou, le» ouvrages par eux «•lto!»{» d'alx vit 
eojttre «l 'autre» cités <ian» celle Notice. ■ 
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L'assemblée générale des actionnaires de la société veu 

Ve LORRAIN et C", est remise au 19 novembre courant, 

à sept heures et demie précises, au siège social, rue du 

Faubourg-Saint-Martin, loi . Ma la (lies secrètes . 
| GCÉR1SON PROMPTE, KADICALE ET PEU COUTEUSE j 

par ':<£ traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, malgré en pharmacie, 
ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Pari.*, pro-
fesseur de médecin.* et rie botanique , kbiiorë de mé- j 
daiilea et récompenses nationales, 

Rue Bïoïiîorgoeil, 2Î. 

Comultatiuns gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.\ 

BIHOP PEOOKCES PORANGES. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
DB J.-P. LAROZE, PBAKMACIEK, 

Bu* NenTe-de»-Petlts-Chanips , M, à Paris. 
toujours «n Jlacont spéciaux portant la signature ci-dessus 

En risvlaril&nt les fonctions de l'Altom&e et des intestin,, il de— 
Irait U efBitipetion, guérit U dierrhée «t U dyssenterie, tel meîadiee 
nsrvMfse, tel gutritee, ej&itrtlgiel. Us aigreurs et crampes d'esto— 

snae; fecilite le digestion, abrège tes eonealescencee. 

Wtix du flacon :3f. Dépôt dans chaque rillej 

PUIX nxE. 

AU BOl DE PRUSSE, 11, pl. Bourse 

Economie réelle de 25 0/0. 

VÏÏEM1KS D 'HOMMES. 
Ce vaste éiablissement est sans e onlre-

liit le premier dans celle pariie. Tout s'y 
bit avec un soin extrême : les coupeurs 
li s plus renommés y sorti employés, eha-
cm coupe le genre où il excelle, l'ius ds 
ï.i 00 piéos d'éloffes sont offertes aux 
p. sîonnes qui préfèrent commander ; ae-
&e rliment immense de vétemens confec-
tie nnés aussi soignés que s'ils étaient faits 
i >prés. Prix courant.-Cardcssus nouveaux 
di uble face de 25 à 55 fr. ; de 60 à 75 fr., 
(1 80à teio fr., doubles ouatés; Habits el 
i'.edinneles de 65 à 75 fr., de 80 à 90 fr., 
tout ce qui se fait de mieux, Gran 1 as-
sortin enl de Manteaux et de Itobes de 
chambre. 

AVIS. —Le directeur-général d'une Compagnie d'assu-

rance désire s'adjoindre un co-gérant. Les avantages réels 

et points peuvent s'élever à 12,(!00 fr. annuellement, puis 
au moin» 8,000 fr. sur les bénéfices. 

U y aurait un versenu nt de 20,000 fr. à faire en en-

trant. Toute garantie sera donnée. 

S'adresser, seulement par lettres et franco, chez 'MM. 

Fauquemont, rue Vivienne, 53. 

DBH\SDïS ET OFFRES D'EMPLOIS. 
Un jeune homme appartenant à une famille honorable, 

doux, poli, soigneux, désire se placer comme homme de 

coniiance. 11 peut diriger des travaux, conduire des che-

vaux, régir une propriété; recevoir des foyers, fermages, 

elc. Il serait précieux pour la mais n qui le possèlerait. 

S'adresser franco à M. FAUQUEMONT, rue, Vivienne, 53. 

VISE SPECIAL 
POUR M S 

D 
S'adresser 

à M. 

ces de phisieiars 

Fermier 

d'Atmou-

Jouriranx, rue Vlvleime, n. 53, 
à Paris. 

Société» c«sMttiîe«-claï*i»j. 

lilude de Me Eugène LEl'EBVRE, agréé près 
le Tribunal de commerce de la Seine, rue 
.Montmartre, 148. 

D'un jugement conliadictoirement rendu 
par le Tribunal de commerce de la Seine, le 
a6 octobre 1817, enregistre, 

Entre M. Claude-Jules LOIN, mécanicien, 
• demeurant ci-devanl à Paris, rue Sl-Denis, 
l'io, actuellement à lielleville près Paris, rue 
.Napoléon, 7 ; 

El M. Franeois-Léaodre l.ESAGE, méca-
nicien , demeurant ci-devanl à Paris, rue 
Corbeau, 10, actuellement à lielleville près 
Paris, rue Lauzin, 16 bis; 

Appert : 
La société en noms collectifs fot mée sui-

vant conventions verbales intervenues entre 
les partiel le 4 octobre 1816, pour l'exploita-
tion d'un nouveau système d'agrafes de ro-

. Jjes el autres vètemeus, pour quinze année», 
à dalor du jour de la demande du brevetée 
l 'invention dudit système, sous la raison so 
eîale LOIN et LESA'GE ; 

A élé déclarée nulle faute des publications 
prescrites par la loi. 

Pour extrait. Signé Eugène LEFEIIVHE 

(8536) 

lévrier tsts. 
-M. bawant est nommé liquidateur de la so-

ciété ; la liquidation s'en opérera au siège de 
la maison de commerce, rue des Prouvaires, 
32, ou en autre lieu s'il est nécessaire. 

Paris, le 8 novembre i8i". 
Th. LEFBANC et OAWAST (8534) 

8 ,'u lit mois de novembre, la société formée 
entre eux pour l'exploitation du commerce 
el de la fabrication des cafés en liqueur, en 
giains et en poudre, chocolats el chicorées. 

BOCCIIEH , 16, r. Pavée-St-Sauveur. 
• (S535) 

D'un acte sous seings privés, en date du 
27 octobre 1847, enregistré à Paris, le 4 no-
vembre suivant, par le receveur, qui a perçu 
tes droits, fait double entre les sieurs lean-
l'ierre ISAUnUtX, charron, demeurant à La 
Chtpellc-Sl-Uenis, Crande-Rue, 12H, d'une 
part, et Arman i LAIIAHI'.E, entrepreneur de 
pose de chemin ete fer, demeurant à Cha-
ville, arrondissnueul de Versailles (Seine-et-
Oise), d'autre part ; 

Il appert que la société de fait qui a existé 
entre eux sous la raison sociale BA.UDU1N et 
l.ABAKKK, et dont le siège élait à La cha-
melle, Grande-ltue, 129, laquelle sociélé avait 
pour objet l'entreprise de charronnage, a élé 
•lissoolc à l'amiable à partir dudit jour 27 
octobre 1847 ; 

Que les associés ont partagé entre eux 
l'actif de ladite société, sans soulte ni iudem* 
rueé de part ni d'Antre, et que le sieur Bau-

itiuiu reprendra lous les outils qu'il a 
tournis 6cul pour les travaux, tels que les-
■ lils outils se poursuivent el comporle-nl. et 
par conséquent sans aucuns dommages-in 
lérèls pour bris, perle ou usure. 

(8532) 

Par un sous seing privé, eu date du 29 oc-
I ibre IS17. enregistré le 9 novembre, folio 
e-, case 9, il a é:è convenu et arrêté ce e |ui 
s.ht eotre Isi soussignés .-

I .a société de commerce formée le l« 
i lara 1430, outre Louis Charles LEt'RAXC-
MftOCIGNON, Pierre BAWANT et Tleéodore 
I.KI IIA.XC, pour la vente des étoiles et ru-
l. ni -i pour e h iussurcs, sous la raison sociale 
I.KKIAANC-MEJQ€ICNON et c-, et continuée 

•o. puis le le» j uivier i »H sous la raison so-
«•iile I.EI'BAM; et DAWAX'f, sera dissoute 
eil'un commun accord filtre les parties te 1" 

D'un acte sous seings privés, en date a 
Paris du i« novembre 1847, enregistré à Pa-
ns le 8 du même mois, folio 8, verso, case â, 
par M. de Leslang, receveur, au droit de 5 
fr. 50 c, décime compris ; 

H appert avoir été extrait ce qui suit : 
Lue société eu noms collectifs s'est formée 

entre MM. Pierre-Joseph BERTRAND, Adol-
phe BERTRAND cl Charles-Louis-Marius V1L-
LAIN, tous trois négocians, demeurant les 
deux premiers à Cambrai , département du 
Nord, et le troisième à Paris, rue du Caire, 
n° 26. 

Celle société aura pour objet le commerce 
de batistes, linons, impressions et tous au-
tres articles que les associés croiront devoir 
y adjoindre. 

Eue sera contractée pour dix années, qui 
commenceront le 15 novembre 1817. 

La raison sociale sera BERTRAND frères et 
VILLA1N. 

Le siège de la société sera à Paris, rue des 
Jeûneurs, 1 bis, dans les lieux loués par MM. 
Bertrand frères, ou dans lous autres lieux de 
Paris qu'il leur plaira de louer par la suite en 
leurs noms personnels. 

Tous les associés seront administrateurs, 
M. Villain pour ce qui concerne la disposi-
tion et ta vente des marchandises, el MM. 
Bertrand pour toutes les autres opérations 
de la société, notamment pour tenir la cais-
se, soit par eux-mêmes, soit par un employé 
qu'ils proposeront à cet effet, régler les comp-
tes avec les débiteurs et les créanciers de la 
société, loucher toutes Isommcs, en donner 
quittance, tirer ou accepter loules lettres de 
change, signer tous billets à ordre ou obliga-
tions pour les busoins de la société. 

La signature sociale appartiendra à chacun 
des associés dans la limite de» attributions, 
sans cependant que M. Villain puisse eu faire 
usage pour contracter des marchés dont 
l'importance serait de plus de 10,000 fr. et 
pour lesquels il n'aurait pas le consentement 
exprès et par écrit de ses coassociés. 

Celte société sera entièrement distincte de 
ta maison de commerce B .-A. Bertrand, de 
Cambrai, qui continuera comme par le passé 
à exploiter sa clientèle elle-même et pour 
son propre compte. 

Pour extrait certifié conforme parles sous 
signés, à Paris, le 9 novembre 1847. 

Signes BERTBAND-MILCEST. A. BERTRAND 

M. VILLAIN . (8533) 

Suivant acle sous seings privés, du 2 no-
vembre 1847, enregistré; 

Eatïe M. Malhurin-Félii JANVIER, mar-
chand épicier a Paris, rue Monlorgueil, II; 
el M. Antoine PRÉVÔT, marchand de cafés 
Â Paris, rue J.-J. Rousseau, 15; 

A été el est demeurée dissoute, pour tout 
le temps qui en reslerait à courir à partir du 

D'un acte sous signatures privées, du 5 
novembre 1 8 1 7 , enregistré à Paris le 8 du 
même n ois; 

1! appert que la société formée par acte 
sous seings privés du 1 1 septembre 1817, en-
registré à Paris le 25 du même mois, el pu-
blié conformément à la loi; 

Entre M. Pierre-Isidure DAVID, mécani-
cien, elemeurant à Paris, rue du Banquier, 
n. 2, et un commanditaire, 

Ayant pour objet l'exploitation d'une fa-
brique d ouates de colon, dont le siège était 
à l>«ris, rue du Banquier, 2, et qui existait 
sous la raison socule DAVID et C«, et devait 
durer dix années à partir du jour de l'acte, 
est et demeure dissoute à compter du 5 no-
vembre courant. 

M. Jérôme-Gabriel Bourboulon, employé, 
demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 7, est 
nommé liquidateur de ladite société. 

Pour extrait. BOUUHOULOX . (8531) 

.. epi-
iG novembre à 3 heu-

Tribunal «le Costumer et 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement dit Tribunal de commerce de 
Paris, du 5 NOVEMBRE 1847, qui (ICclureM la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

De la dame veuve ROUPP el C», fab. d'arti-
CICR de fantaisie pour çonliseurs, rue; Thori-
gny, 3; société e-ompejfeèe de dame Scolasti-
qué-Désirée MACHE/., veeive ROUPP, et du 
sieur Louis JOBGY, nomme M. Charenloa 
juge-commissaire, et M. Boulet, passage Saul-
nier, 16, sjiidic provisoire [N° 7799 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 8 NOVEMBRE 1847, qui déclarent lu 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieurs CAUDEBON et C', rue Bixffault, 
26, Banque d'amortissement des dettes hypo-
thécaires, sous la raison CAUDEBON el C, 
nomme M. Grimoult jui;e-eommissaire, et M. 
Geoffroy, rued'Argiuteuil, «i, syndic provi-
soire [N" 7802 du gr .J; 

Du sieur STEINMETZ (Jean-Pierre), fut. 
d ehéuisteric et md de menbli's, passage du 
Saumon, 44 et 46, nomme M. Marque! juge-
commissaire, et H. Riclioinme, rue u'Orléans-
St-llonorè, 19, syndic provisoire [N° 78v3 du 
gr.]; 

Du sieur Gl'IBKAUD (Pierre), pâtissier, me 
Royer-Collard, 20, nomme M. Cheuvreux 
juge-commissaire, cl M. Pellerin, rue Lepel-
telier, 16, syndic provisoire [N° 7801 du krjj 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'itts à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FLOl'RET (Jean-Slanistes) 
cier à Montrouge, le 
rcs [N- 7760 du gr.]; 

Du sieur DliLASALI.E (Elie', md de vins-
traileur, à Maisons-Alfort, le 15 novembre à 
2 heures [N° 7801 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

faut sur la composition de l 'état <des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 

syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semons de ces faillites n'étant pas connus, 
sontpriésde remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SIMONET (François), nourris-
seur, à Vaugirard.lc 16 novembre à 3 heures 
IN" 7101 du gr.); 

Du sieur VINCENT (Georges-Antoine), ser-
rurier, rue de la Grande-Chaumière, 1, le 
16 novembre à 1 heure i[2 [fi» 7601 du gr.J; 

Du sieur BAFFESTIN (Jacques , md de 
vins, rue des V cilles-Etuves-Sl-Honoré, 8, le 
16 novembre à 3 heures [N- 7595 du gr.); 

Du sieur LACOLLKY lils (Auguste-Louis)' 
fab. de chapeaux de paille, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 42, le 15 novembre a 2 heures I N" 
7560 du gr.]; 

Du sieur FOURNIER (.Armand), nég en 
nouveautés, rue de l'Echiquier, 38 le 15 'no 
vembre à 10 heures 1 )2 [N" 7640 du gr.]; 

Du sieur BRUAND (Jean-Baptiste) md de 
vins boul. Itochechouarl, 32, le 10 novembre 
a 1 heure iizlN- 7489 du gr.J; 

Peur être procédé , sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
Isurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PARIS jeune (Auguste-Napoléon) 
anc. neg. en grains, rue Coquenard, 26, le 16 
novembre à 1 Jieure 1 |2 | N« 6173 du gr.]; 

Du sieur LEBLANC (Claude-Etienne md 
de vins traiteur, i lielleville, le 16 novembre 
a 9 heures [K' 73iodu gr.]; 

Du sieur CABASSUT (Julien-Claude) tail-
leur, rue Richelieu, 45 bis, le 15 novembre 
a 9 heures [N- 6976 du gr.]; 

Des sieurs VAN COPPENAAL el C«, com-
pagnie hollandaise, rue St-Victor, 2, société 
composée du sieur VAN COPPENAAL el du 

sieur DUFILHO, el ce dernier personnelle-
ment, le 16 novembre à 12 heures IX» 8959 
du gr.]

; 

Du sieur LUSTIGUY (Jean), tailleur, rue 
S'.-IIoiiorç, i8o, le 15 novembre i u heures 
[i\o 66S3du gr.]; 

Enregistre à Pars, 

Reçu un franc dix centimes. 

De dame veuve PAIX, fab. de moches el 
veilleuses, ruedu Cloilre-SI-Mcrri, 14, le 16 
novembre à 9 heures iX" 7502 du gr.]; 

Du sieur GRF.YVELniSCF.tt (Jean Pierre), 
commiss. en marchandises, rue .tt-slay, 46, 
le u novembre à 10 heures 142 IN" 7523 du 
gr-]; 

Pour rnlendre le rapport des Syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a Ueu, s'er.tm 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas,êtr< immédiatement consultés tant iur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du main 

tien ou du remplacement des sj ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs JEAN liis et C>\ chaudronnier"), 
quai Yaliny, 177, le 15 novembre à 9 heures 
|N" 6978 du gr.]; 

Du sieur FI RM S (Jean-Jacques), tailleur, 
rue Sl-llonorè, 223, le 15 novembre à 2 heu-
res [N- 7412 dugr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'i ,y a lieu, ou passera la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres d 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer. 

MM. les créanciers : 

Du sieur DF.MONTBEUX iNicolas-Antoine), 
eut. debâlimcns nie Culture-Sle-Calhei ine, 
40, enlre les mains de M. Pascal, rue Bicher, 
32, syndic de la faillite [N» 77118 du gr.]; 

Du sieur BABTHESSE (Joseph), charron 
rue d'Enter, 98, entre les mains de M. Gro-
moit, rue Monlhiilon, 12, suidic de la faillite 
[N" 7600 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49I <fc U 

lai du 18 mai 1 838, tire procédé h la vérifi 

cation des créances, qui commencera imrné-

diattment après l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM . les créanciers du sieur MARCHAND 

chemisier-bonnetier, rue Richelieu, 8, sont 
invités à . se rendre, le 16 novembre à } 
heures très précises, au palais du Tri* 
buua de commerce, salle lies assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur la situation de la faillite, el le 
WHI en ses explications, || conformément,! 

I article 5to de la loi du 28 niai 1838, décider 
s ils se réserver,,,,! de délibérer sur un con. 

cordai en cas d'acquittement, el si en consé-
quence il» surseoiront àsialeier jusqu'après 

l'issue des poursuites en banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant êlre prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 507 
delà même loi, M. le juge-commissaire les 
invite <i nepas manquera celle assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la formation de 
l'union si le sursis n'est pas accordé (N° 6830 
du gr.). 

33, i l Mlle Becquerel Desprcans, rae Je 
Luxembourg, 13. — M Gex, mécanicien, 

pessage de Courcetles, I, et Mlle clumprr-
naull, piace de la Madeleine, V. - %■ H" r ' 
ncman, lab. de bas à Batisnolles, rue «ci 
Moines, 12, cl Mlle Cellier, rue Nve-des-Jla-
ihurins, 17. — M. Torraiba, cocher, rue eU-

guesseati, 22, et Mlle Barré, rue Saml-ti-

zare, 131. 

CLÔTURE DES OPÉBATIONS. 

I'OIIR INSUFriSANCE D'ACTIF. 

N B Un mois après la date de ces juge 

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 8 novembre 1847. 

De Dlle BOULLAY, libraire, boul. Poisson-
nière, 30 [N« 59 _i8 du gr.]; 

Du sieur GENESTE, anc. eut. de bâlimens, 
a tialignolles, rue d'Antin, 2 [x° 70J1 du gr .J; 

Du sieur DELMAS, md de vins-logeur, à 
Charonne, rue As Monlrcuil, 22 [N° 6609 du 
gr.]; 

Du sieur DEMERCK (Louis-Pierre), md fo- , 
rain, faub. Poissonnière, 40 [N° 7035du gr.]; t 

Du sieur LEGRAXD, md de vins-lraileur, à 
Ciichy, rue de Paris, 43 [N» 7739 du gr.]; 

ASSEMBl ÉES DU 10 NOX'EMIÎRE 1847. \ 

NEUF UEiRKs i[2 : Maliieu, restaurateur,' 
•ynd.-Ozouf frères, fab. de cartons, vérlf. 
— Lacrampc lits et l>, imprimeurs, id. — 
Malo, Ciidenet fils et Legros, mds de che-
vaux, elét. — Lasne-Keréiler, lab. do bron-
zes,id. — Palris, eut. de maçonnerie, id.— ' 

ma x IIEI RES : Opigez, Chazelle et C«, mds 
de chahs, vèrif. - Canela fils, commiss. 
en marchandises, clôt. i 

Tunis HfccRES : Colonel, restaurateur, id — 
Roussette, nul de cuirs, id — buquesne 
fre-res, auc. miroiliers, id. - Dlle Roniiè-
re, tnde de modes, id. — Fourcaud, eut. 
de maçonnerie, conc. — Chorel, nég. en 
soieries, union. 

SSécs'S est liaîïMïafi«««B*' 

Du 7 novembre 18 7. - Mlle *>!'«' || 
ans, rue Jeannisson, 8. — M h00*"'», 
ans rue de la Tour-des-Damcs, 12. -J? 

Cunio, 28 ans, rue Buffault, U--
,lme 10 

Ibères, 55 ans, rue Paradis-Po,ssoiiaiére,H 

— M. Gouillard, 42 aiH, rue de Bi rn, J-

M. Cailla -, 13 ans, Hôtel-Dieu. - M- *i"** 
les, 67 ans, rue de Lille, 26. - M. W*°

r
% 

ans. rue de Sèvres, 91. - Mme £«""1, 
ansIrueduPol de-Fer, 14.

 r
 Mlle Bourdon. 

50 (ans, rue du Cherche Midi, 23-

Ne'paruittoiiM. 

Du 30 octebrs I8i7 : Séparation de biens en-
lre Marie C1IA1GKO.V et François-Pierre 
BOINARD, à Belleville, ruo Vincent, ». — 
Gramljean, avoué. 

B*«i3>ltcaUoii«é «le 9Ias-iuK«>N. 

Cinq 0/0, jouiss, du 22 mars 
Quatre 1/2 0/0, jouis», du 22 mari. 
Quatre o/o, jouiss. du 22 mars . • • • 
Trois o/o, jouiss. du 22 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1844) 

Actions de la Banque 
Renie de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire • • 
Caisse A. Gouin, c. 1,000 fr 
Caisse Ganneron, c. 1,000 fr 
4 Canaui avec primes. • 
Mines de la Grand'Combe 

Lin Maberly 
Zinc vieille-Montagne. .. . • • • • 
B. de Naples, jouiss. de janvier.... 

— Récépissés Rothschild 
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 F, IMPRIMERIE DE A. GUÏ0T

t
 ftUB NEUVE-DES-MATHUllttS, 4», 

F.nlrj : M Claude, capitaine au 52' régi- ; 
ment de ligne, rue île la Pépinière. 6, el Mlle 
Voisin, rue Bellefond, 2. - M. Joussard, cm- 1 
ployé aux écuries du Roi, el Mlle Weis, rue 
SI- 1 bornas dii-l.iiuvre, 13. — M. Delachaiinie, 
serrurier, rue du Fg-du-Roule, 37, et Mlle 
Neveu, aux Thèmes. — M. Durup, peintre 

en décor», el Mlle Monnet, rue de la VIHe-
l'Evêque,4. - M. I.evassor Serval, ehef de 
bataillon au fil» de ligne, a Miliauah (Algé-

rie , en congé i Pans, rue Nvc-dcs-.tl.illm-
lins, 71, el Mlle Arimud, même rue 69. — M. 

I Filleul, |iroprièl»irc,rueNvc-des-llalliiiriiis, 

Saint -Germain 
Versailles, rive droite. 

— rive gauche 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
îtarseille i Avignon..; 
Strasbourg à Baie 
Orléa-is a Viernon 
Boulogne à Amiens. T 

Orléans i Bordeaux... 
Chemin du Nord 
Montereau à Troyes.. 
Famp. 4 Hazebrouck. 

Paris a Lyon 
Paris a Strasbourg 
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le ttiairO du 1 Ktvira' 


